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comme en première instance, l'avocat de M. Combarel de 

te' procureur-général Delangle, assisté de M. l'avo-

cat-général Poinsot, occupe le banc du ministère public. 
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 M' Jules Favre, avocat de M

m
" Aubertot de Coulange, 

prend la parole en ces termes : 

Messieurs, je ne sache pas qu'il se puisse présenter un pro-
cès plus douloureux et plus grave que celui que nous venons 
vous soumettre. Je m'adresse à la justice au nom d'une femme 
qu'aucun chagrin n'a épargnée. Veuve à un âge où le veuvage 
était rendu plus lourd encore par l'existence de quatre en-
fans elle avait cru trouver dans son gendre l'appui d'un ami 
honnête et dévoué. Son illusion a été de courte durée. Elle 
s'est dissipée le jour où Mm* Aubertot eut acquis la conviction 
que ce fils qu'elle s'était donné avait soufflé dans sa jeune fa-
mille l'esprit de révolte et d'ingratitude. Quant à la jeune fille 
dont il était devenu l'époux, il a abusé de son titre et de son 
influence pour arracher à la faiblesse maladive de cette en-
fant quelques lignes à l'aide desquelles il prétend aujourd'hui 
s'emparer d'une fortune de 1,200,000 fr. Et depuis on l'a vu, 
fidèle à ce plan de conduite, d'une part, résolu à engage - con-
tre sa belle-mère une guerre à outrance; de l'autre, déterminé 
à encourager l'insubordination et l'aveuglement des enfans qui 
restent encore à cette mère désolée et se faire pour le mal le 
conseil et le guide suprême de ces enfans dont l'héritage ne 
lui déplairait sans doute pas* 

Messieurs, était-il possible que Mme Aubertot de Coulange 
courbât la tètedevaut cette coalition de famille dont son gen-
dre est le chef 1 Etait il possible qu'elle considérât comme 
véritablement émanées de sa fille les quelques ligues qu'on ap-
pelle uti testament, testament bien étrange, acie de dernière 
volonté bien suspect; car on n'y voit pas un seul mot, une 
seule marque de souvenir pour ceux que Mme Combarel de 
Leyval avait aimés pendant sa vie? M"" Aubertot ne l'a pas 
pensé; cependant elle a hésité longtemps, et il a fallu que son 
beau-père, le chef octogénaire de la famille, vînt la protéger 
et la soutenir. 

Ce procès est un procès de captation. J'aurai bien des dé-
tails à exposer à la Cour ; il en est de douloureux ; ceux-là, 
je me bornerai à les indiquer ; car le devoir de l'avocat, dans 
les causes de cette nature, est de ne pas sortir des bornes de la 
modération. 

M"' Elisabeth-Marie Cahouet de Marolhes, ma cliente, a 
contracté mariage en 1819 avec M. Aubertot de Coulange. Elle 
avait dix-huit ans, son mari trente-deux. Fils d'un riche maî-
tre de forges de Vierzon, M. Aubertot pouvait prétendre dans 
le patrimoine paternel à une part qu'on évaluait dès-lors à 
560,000 Irancs. Ce mariage a duré vingt-et-un ans, et à la mort 
uell. Aubertot de Coulange, arrivée en 1837, la fortune qu'il 
laissait dépassai t de 5 à 6 millions, en usines, forges et forêts, 
pour lesquelles il y avait à payer aux frères Michel une rente 
viagère de 180,000 francs par an. Un des amis du défunt, M. 
Uesvois, voulut bien se charger, conformément au vœu du dé-
'uiH, d administrer cette fortune. 

i>ix eut'ans étaient issus du mariage ; quatre existaient en-
core en 1839; deux filles, dont l'une avait quinze ans, l'autre 
quatorze; deux garçons de douze et dix ans. La mère fut in-
vesne de la tutelle. 
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moment du vote de la Chambre ! je puis encore rece* 

influence qui ne 
la première que je rencontre : 

voir de midi à deux heures les personnes comme vous remplies 
d'indulgence, qui veulent bien excuser le premier négligé de 
la toilette du malin. 

» Agréez, Monsieur, l'assurance de ma considération la plus 
distinguée, 

» E. AUBERTOT DE COULANGE, 

» Rue Neuve-des-Mathurins, 76. » 

Dans une autre lettre, Mmt Aubertot exprimant le désir d'al-
ler en soirée chez M. G..., écrit à M. de Combarel : 

« Serait-ce une indiscrétion de vous demander si vous vou-
driez bien nous y accompagner. » 

De pareilles lettres, ce me semble, ne peuvent faire naître ni 
le reproche ni le soupçon. Si Mm* Aubertot conservait les 
choses indifférentes avec autant de soin que M. Combarel, la 
Cour verrait que toutes les lettres de ce dernier se terminaient 
par des protestations de respect. 

M. Combarel de Leyval demanda la main de M" e Maria. Il 
ne serait pas étonnant que Mmc Aubertot eût accueilli sa re-
cherche avec empressement comme on l'a plaidé en première 
instance, mais le grand-père, M. Aubertot, plus à proximité de 
l'Auvergne, ayant entendu circuler certains bruits d'après les-
quels la fortune de M. Combarel de Leyval n'aurait été qu'un 
édifice apparent miné par 4 on 500 mille francs d'hypothè-
ques, se brouilla à l'occasion de ce mariage avec sa belle-
fille. 

L'avocat discute ici la fortune de M. Combarel au moment 
de son mariage. Il était propriétaire du château de la Reyne-
rie, valant, 100,000 fr. environ, et avait recueilli dans la suc-
cession de son oncle le château et la terre de Saint-Fargeau, 
valant 3 ou 400 mille francs. La dot de la future était aussi 
simple que brillante ; elle consistait dans le quart des S ou 6 
millions laissés par son père. L'article 7 du contratde mariage 
passé le 20 juin 1843, contient donation mutuelle entre les 
époux du tiers en usufruit seulement des biens que laisserait 
le premier mourant. 

Après le mariage, les bons rapports continuèrent, je l'avoue. 
M"" Aubertot ne devait pas mesurer, elle n'a pas mesuré les 
termes de confiance. On a lu des lettres en première instance, 
je vais en relire une qui a été communiquée tout entière aux 
premiers juges. 

M. le président : Nous sommes à la fin de l'année ; nos ins-
tans sont précieux; et je dois vous faire une observation, c'est 
que tout cela n'est pas le procès. 

M' Jules Favre : En première instance, Mme Aubertot n'a 
pas été défendue; on a lu des lettres que je voulais expliquer; 
cependant je passe outre. Oui, Mmt Aubertot avait une en-
tière confiance en son gendre; c'était de l'abdication; mais 
cette confiance devait avoir un terme. 

En 1844, Mme Aubertot reçut la confidence que M. Aubertot 
père voulait dénaturer sa fortune et vendre ses biens pour 
déshériter ses petits enfans. Une correspondance s'engagea à 
cette occasion entre les membres de la famille. 

Ici, Me Jules Favre lit deux lettres de M. Combarel de Ley-
val à M™" Aubertot. Dans une autre lettre, poursuit-il, M. Com-
barel disait, en parlant du grand père de sa femme : « Ce 
vieillard !... » La Cour le voit, malgré toute son adresse, il 
ne sait plus dès qu'il s'agit d'une fortune à conserver ou à 
conquérir, maîtriser ses paroles et retenir ses impressions. Un 
dernier trait achève de le peindre. Il a reçu en vertu d'une 
procuration 454,000 fr. payés par M. Aubertot père à la suc-
cession de son fils, et nous en sommes encore à lui demander 
compte de ces 454,000 fr. 

La paix et le bonheur ont régné d'abord entre les époux, 
Cependant Mme Combarel étant devenue enceinte, son mari ex-
primait sur cette grossesse, dans des lettres que j'ai lues, des 
regrets assez singuliers. L'enlant né avant terme n'a pas vécu. 

En 1846, le jour même où elle atteignait sa majorité, M m* 
Combarel a écrit deux ligues. Ces deux ligues, les voici : 

« J'institue Louis de Combarel-Leyval, mon mari bien-ai 
mé, mon légataire universel. 

» Ecrit de ma main à Paris, le 20 mai 1846. 
)> Marie de COMBAREL-LEVVAL. » 

A l'instant même M. Combarel de Leyval devient possesseur 
de ce papier. 11 le met dans une enveloppe, sans suscription, 
sans cachet, puis il le porte chez un notaire qui n'est pas celui 
de la famille, chez un homme honorable, M' Planchât, mais à 
qui il ne dit pas même ce que contenait ce papier; si bien que 
le testament fut placé comme un papier sans importance dans 
un des cartons de l'étude, et que, quand M. Combarel vint le 
réclamer, on eut grand peine à le retrouver. 

A partir de ce jour, M"1 " Aubertot fut placée dans un état de 
suspicion vis-à-vis de sa fille; on s'efforça de tenir cette der-
nière éloignée d'elle. 

Au mois de décembre 1847, les époux, qui étaient allés en 
Auvergne, revinrent à Paris, et M"" Combarel, l'enquête l'at-
testerait, fut soumise à l'hygiène la plus détestable pour sa 
frêle santé. Tous les jours, de dix heures à minuit, son mari 
lui faisait faire le tour des ponts qui avoisinent la Chambre 
des députés. Au commencement de 1846, cette malheureuse 
jeune femme fut atteinte d'une inflammation d'entrailles; elle 
résista... Mais son mari n'ayant été ni plus prudent ni plus 
réservé, il y eut une rechùte, et elle succomba le 23 février 
1846. 

Pendant cette maladie, ainsi que le fait est articulé et sera 
prouvé, Mme Aubertot fut éloignée de sa fille, privée delà con-
solation de lui donner ses soins. M. Combarel de Leyval, au 
contraire, ne quittait pas le chevet de la malade; deux mé-
decins avaient été appelés, c'était lui qui les départageait dans 
leurs dissidences. Ses soins ne manquaient pas à la mourante; 
mais ils étaient donnés avec tant de détails, que l'amour ne 
va pas jusque là quand il n'est pas inspiré par la prudence. 
On n'avait pas appelé de garde-malade, et quand la jeune 
femme eut rendu le dernier soupir, M. Combarel dit à sa belle-
mère : « Vous n'avez plus rien à faire ici; c'est moi qui suis 
légataire universel. » 

L'avocat soutient que la demande en nullité de testament est 
sérieuse, et n'est pas inspirée par les comptes de tutelle qu'on 
avait demandés a M'"' Aubertot, et à l'occasion desquels on a 
produit en première instance un projet de transaction et une 
lettre d'un conseil qu'on n'avait pu obtenir que par une trahi-

son. 
Avant de lire le jugement, poursuit M" Jules Favre, il est 

nécessaire de dire un mot sur le rôle des enfuis de M me Au-
bertot dans ce triste procès, et sur l'influence que M. Comba-
rel exerce sur eux. En 1845, il avait emmené W* Nancy en 
Auvergne, malgré la volonté de sa mère: en 1846, il lui a 
fait écrire à son grand-père, au sujet du procès actuel, la lettre 
suivante : 

« Paris, 30 mars 1846, 
« Mon cher papa, 

» Je réponds à ta lettre aussitôt que tu peux le désirer, car 
je ne perds pas un instant. Ma conduite est bien simple, et les 
raisons que tu me demandes seront, j'en suis sûre, appréciées 
par loi. Je désire voir respecter les volontés de ma sœur,com-
me je voudrais qu'on respectât les miennes. Ma sœur a agi se-
lon ses préférences et ses affections intimes, je croirais man-
quer à mon devoir et au souvenir que je conserve de sa mé-
moire, si je ne reconnaissais pas qu'elle a bien fait. Se pour-
rail-il que tu visses dans ma conduite quelque chose de cou-
pable? Je ne me suis mêlée d'aucun arrangement de famille, 
je n'en ai repoussé aucun, ma résolution est bien arrêtée, je la 
puise dans mes senlimens pour ma soeur et pour sa mémoire, 
pourrais-je avoir tort ? 

"Je suis bien sûre que tu ne me blâmeras pas et que tu seras 
satisfait de ces explications que je t'adresse avec autant de 
franchise que d'obéissance. 

» NANCY AUBERTOT. 

» P. S. Je transmets ta lettre, que ma mère m'a remise, à 
Théophile qui, j'en suis sûre, te répondra de suite. » 

M. le premier président : Quel âge a cette jeune personne ? 
M' Jules Fabre : 21 ou 22 ans. 
M' Berryer : Elle avait 21 ans quand elle a écrit cette 

lettre. 

M' Favre : Oui, mais elle avait été soustraite à l'influence 
maternelle. Voici maintenant la lettre qu'on a fait écrire par 
le fils, et qui est également adressée au grand-père : 

« Paris, 4 avril 1846. 
» Mon cher bon papa, 

» C 'est avec bien de la peine et du regret que je te vois l'af-
fliger de ma conduite dans les tristes circonstances où nous 
sommes placés. Si je suis résolu à ne pas m'opposer aux der-
nières résolutions de ma sœur, ce n'est pas que je résiste aux 
arrangemens de famille dont tu me parles, et que personne ne 
m'a communiqués, c'est encore moins que je prenne parti pour 
un étranger. Mais je regarde le testament de ma sœur comme 
la libre expression des volontés de son cœur; cette conviction 
est profonde en moi. Je l'ai dit quand nous avons eu le mal 
heur de la perdre : j'ai été le confident de ma sœur à l'épo-
que où elle a fait ses dispositions en faveur de son mari. J'ai 
donc connu ses intentions; je ne les ai pas blâmées. Voilà 
pourquoi je me fais aujourd'hui un devoir d'en respecter l'ac-
complissement. Je te soumets ces raisons avec confiance, et je 
suis bien persuadé que tu les trouveras bonnes, et qu'elles 
justifieront pleinement l'attitude et la manière d'être de ton 
petit-fils. Sois assuré de mon affection dévouée et respectueuse. 

» T. AUBERTOT DE COULANGE. 

» P. S. C 'est Nancy qui m'a envoyé ta lettre. Je réponds 
sans avoir de certitude que la mienne puisse partir, bien que 
je la fasse porter à la grande poste. » 

Le second fils est encore mineur. Eh bien ! il prend aussi 
parti contre sa mère, et il écrit à son beau-frère : 

« Paris, 3 avril 1846. 
» Mon cher Monsieur, 

u J'apprends à l'instant que les scellés viennent d'être mis 
au nom de ma mèree-: peut-être au mien à la Heynerie et à St-
Fargeau. Je m'empresse de saisir cette occasion pour vous ex-
primer combien cette mesure hostile est contraire à mes in-
tentions. 

» Je désire autant que mon frère et Nancy que les disposi-
tions faites par notre sœur soient respectéees, et si je n'étais 
pas à l'état de minorité, je saurais bien faire prévaloir ma vo-
lonté. 

» Tout à vous de cœur, 
» Gustave AUBERTOT DE COULANGE. » 

A ces lettres, j'oppose la déclaration suivante du chef de fa-
mille : 

« Vierzon, 9 février 1827. 
« Ma chère fille, 

» ... J'ai lu aussi dans les journaux des lettres qu'on dit m'a-
voir été écrites par Nancy et Théophile, au sujet du testament 
de leur sœur. Je n'ai jamais reçu de lettres [pareilles d'aucun 
d'eux, en aucun temps. Du reste, on reconnaît au style à quel 
arsenal elles ont été fabriquées. 

» Signé, AUBERTOT. » 

C'est de la sorte que M. Combarel arme des enfans contre 
leur mère. J'ai là une lettre de M"' Nancy, annonçant qu'elle 
fera reprendre ses effets chez sa mère par une personne à la-
quelle elle donne mission de compter ses dentelles, et une let-
tre du fils qui défend à un garde de tuer le gibier nécessaire 
au repas de sa mère. 

M* Jules Favre donne lecture du jugement dont est appel et 
qui a repoussé la demande en nullité du testament. Il lit éga-
lement l'articulation de faits produits devant la Cour par l'ap-
pelante. 

L'avocat recherché ensuite quel était l'état mental delà tes-
tatrice, Le jugement parle de lettres de M"" Aubertot à sa 
fille. Mais n'est il pas évident que M™ Aubertot, dont l'intelli 
gence est vive, causait plutôt avec elle-même qu'avec sa fille. 
Peut-on tirer de pareilles lettres émanées d'une mère qui peut 
vouloir jeter un voile sur la faiblesse d'esprit de sa fille, la 
preuve que cette dernière était capable de faire un testament. 
C'est là tout le procès. 

J'arrive, continue M' Favre, aux lettres de M"'e Combarel 
de Leyval elle-même, et ici je ne me dissimule pas que ces 
documens ont plus d'importance et de gravité; ils ont un ca-
ractère doublement précieux, d'abord ils ont été consacrés 
par la mort, et puis c'est la testatrice elle-même que nous al-
lons surprendre dans l'intimité de sa correspondance ; les unes 
ont été écrites spontanément; celles-là sont empreintes d'un 
caractère visible d'enfantillage ; les autres ont été écrites en 
présence do M. Combarel de Leyval; celles-là semblent porter 
l'empreinte d'une main plus ferme et conduite en quelque 
sorte par l'intelligence d'autrui. C'est aux premières qu'il faut 
s'attacher; je les lirai avec le sentiment de respect qu'on ré-
clamait en première instance pour ces confidences échappées 
à l'àme d'une enfant et qui n'étaient pas destinées à être ren-
dues publiques. 

« Coulanges, ce 11 novembre 1844. 
» Un seul mot de ta Violette qui te dira combien elle t'aime. 

Elle ne vit plus depuis ce matin, car sans loi il n'y a rien pour 
moi. Je n'aspire qu'à te plaire: c'est là mon seul désir. Mes 
plus douces pensées seront pour toi ; nuit et jour je songerai à 
mon amour chéri. J'espère devenir plus douce, afin de ne plus 
te faire la moindre peine. Donne-moi vite de tes nouvelles. 
Ecris-moi souvent, surtout ces jours-ci... 

>' Violette soupire après sen bien aimé ; son cœur et son âme 
sont à toi. 11 est son rêve céleste. Elle l'aime encore plus, s'il 
est possible. J'espère que lu pourras lire ta Violette. Eile te 
bénit... 

» Mille complimens à ma mère de la part de tous. J'attends 
quelques ligns du chéri avec impatience ; je les presserai sur 
mon cœur... 

» VIOLETTE. » 

» Violette serait aux anges de revoir son Love, mais elle 
craint que pour elle le Love ne laisse ses graves affaires. Elle 
n'écoute que son esprit en cette circonstance. Tu es sou rêve 
de tous les instans. Elle ne voit que le Love dans le monde 
entier... Si tu viens, écris-moi à temps afin que j'aille t'èm-
brasser. Tu es mon ange. Je ne sais plus quel nom te donner. 
Je ne sais que te dire que je t'aime comme une fleur chérie. 

» Violette ne veut que plaire au Love. 

» VIOLETTE. » 

« Un petit mot pour le Love qui lui parlera de sa Violette 
dont il s'occupe tant. Elle le lui rend bien, car elle n'a d'es-
pérance qu'eu lui. Il a son cœur et lotîtes ses pensées. On n'est 
heureux que quand ou aime son Love. Il ne sera jamais aimé 
autant qu'il le mérite. Ma mère est toujours aussi peu aima-
ble. Je suis le moins possible avec elle. Cependant je veux évi-
ter de lui faire de la peine, du reste elle s'abstient de me don-
ner des conseils. Je crains bien qu'elle me laisse partir de 
Coulange, parce que d'après les dispositions de son esprit, tu 
sais que les affaires de ses enfans la touchent peu. 

» Violette est assez bien depuis ces jours-ci. 11 ne faut pas 
que le love s'inquiète de sa petite femme. Elle soupire après le 

doux instant qui lui rendra son bien-aimé, le charme de sa 
vie entière, si bon et si parfait pour elle. Elle ne tient qu'à ui 
plaire. C'est là toute son ambition 

» Ne me mande rien de ce qui concerne maman, ni nos affai-
res particulières, parce qu'elle est très curieuse. J'aurui biea 
des petites choses a conter à mon ange. Tùche de lire dans le 
cœur de 

» VIOLETTE. » 

« Le petit cœur de Violette est tout ému des bontés du Love, 
Elle ne sait comment l'en remercier assez, car plus il vit avec 
sa petite femme, plus il l'entoure de soins et d'affection. C'est 
un véritable enfant gâté. Tu la rendras méchante, car lu sais 
qu'elle a besoin d'être tenue sévèrement. Elle sera, malgré 
tout, bien bonne et bien sage pour plaire à celui qui a son 
cœur tout entier 

» Adieu, mon ange; à bientôt. 

H VIOLETTE. >> 

En première instance, après avoir lu ces lettres, l'avocat de 
M. Combarel de Leyval a dit qu'il n'y avait rien à y ajouter, et 
qu'elles étaient la preuve vivante de l'intelligence de M™* de 
Combarel et de la validité de son testament. Mon impression 
est bien différente de la sienne ; je vois dans ces lettres un 
cœur capable de seutimens affectueux, le cœur d'une femme 
sincèrement attachée à son mari, mais en même temps l'intel-
ligence de Mmc Combarel de Leyval m'y apparaît telle que 
Mme Aubertot l'a définie,|en disant que c'était celle d'une enfant 
de cinq à dix ans. 

Le défenseur revient sur les considérations qu'il a déjà pré-
sentées, en s'efforçant d'établir que le testament n'a pas été 
spontané. M. Combarel n'aurait pas dû se faire l'exécuteur 
d'une volonté aussi "frêle. Il termine ainsi : 

M"' Aubertot combat, non seulement afin de conserver à ses 
enfans une fortune à laquelle elle ne prétend rien pour elle-
même, mais encore afin de les éclairer relativement aux pro-
jets d'un gendre dont l'influence s'exerce sur eux, et particu-
lièrement sur la fille qui lui reste dans le but d arriver à un 
mariage, impossible au point de vue du consentement de Mm * 
Aubertot, mais qui serait un nouveau moyen de s'approprier 
le surplus de la fortune. 

M. le premier président : Ce que vous dites en ce mo-

ment est bien grave. Vous accusez M Combarel de Ley-

val de vouloir s'emparer de la fortune de la famille de sa 

femme. Ce sont des accusations qu'on ne devrait pas pro-

duire devant la justice, à moins d'en avoir la preuve. 

M" Jules Favre : M. le premier président, il serait 

aussi contraire à mes intentions qu'à mon devoir de dé-

passer les bornes de la modération qui m'est commandée 

dans une cause de cette nature. Mais la situation de M°" 

Aubertot de Coulange est douloureuse, et je suis devant la 

justice l'interprète de sa douleur. Elle supplie la Cour de 

faire par son arrêt , que les malheurs qu'elle redoute 

soient épargnés à elle et à sa famille. 

Après cette plaidoirie, la^ cause a été continuée à l'au-
dience du lundi. 

M" Berryer, avocat de M. de Combarel, s'exprime ainsi : 

A votre dernière audience, Mmc Aubertot de Coulange a 
paru exprimer un grand regret de ce que sa cause n'avait point 
été défendue devant les premiers juges. Il est vrai qu'aucun 
défenseur ne s'est présenté. Après de grandes lenteurs, l'avo-
cat de M. Combarel de Leyval a seul pris la parole. Et dans 
une telle cause, défendant un gendre contre la mère de celle 
qui fut son épouse, l'avocat de M. Combarel de Leyval avait 
compris ses devoirs. 

Quelque amère que fut la douleur de son client, quelque 
profonde et vive que fussent les blessures qu'il avait reçues par 
la demande formée contre lui, l'avocat ne pouvait pas ou-
blier qu'il plaidait contre sa belle-mère. Il s'est borné, sans pé-
nétrer dans l'intérieur de la famille dans laquelle il avait été 
admis à un tel titre, sans chercher, par des détails intimes, à 
faire comprendre quelle avait été la pensée réfléchie de la jeu-
ne femme quand elle a fait ce testament, en faveur de son 
mari, il s'est borné à réfuter les faits tels qu'ils étaient allé-
gués, à les détruire complètement par des documens nombreux, 
par une correspondance décisive, dans son ensemble comme 
dans chacun de ses détails. 

J'ai réfuté, comme avocat de M. Combarel de Leyval, tou-
tes les objections, toutes les attaques dirigées contre lui ; j'ai à 
peine signalé le vice judiciaire de son procès, un procès en 
nullité de testament, sans que la cause fut déterminée; j'ai 
montré à peine que si l'instance se réduisait à un procès de 
captation, à une demande en nullité de testament pour cause 
de suggestion et de captation, il n'y avait dans la demande 
rien, absolument rien, qui touchât les faits relatifs à la con-
fection du testament, les moyens, les mauvais procédés, les 
mensonges, les actes dolosifs à l'aide desquels la volonté de la 
testatrice aurait été déterminée; j'ai à peine dit qu'il n'y 
avait pas un mot sur la confection même du testament. Je me 
suis borné à répondre à tous les faits allégués ; je le devais, 
Messieurs, et je devais le faire, quoique plaidant seul, avec 
quelques développemens, car il s'agissait de l'honneur de M. 
de Combarel. Ma défense en première instance a donc été celle 
de l'honneur même de mon client, et cela sans aucune atta-
que contre mes adversaires. 

Le ministère public a vu toutes les pièces du procès, il les 
a vues avec le plus grand soin, dans le plus grand détail, il a 
porté la parole en termes développés; et c'est lui, Messieurs, 
ce n'est pas moi, c'est lui qui a dit devant les premiers juge^ 
qu'il fallait que ce procès- fût oublié, ou plutôt qu'il n'enrei 
tât de souvenir que dans le cœur de M"" Aubertot de Cou-
lange, pour y châtier l'outrage qu'elle avait fait à l'honneur 
des vivans et à la mémoire des morts. 

Ce sont les paroles du ministère public en première instance. 
Enfin, devant vous, la cause a été plaidée; a-t-elle pris ju-

diciairement un autre caractère? Est-on arrivé à quelque chose 
déplus précis? Les mêmes faits qui étaient indiqués dans la 
demande ont été développés devant vous, se rapportant à des 
dates, il est vrai, antérieures au testament, ou à des faits pos-
térieurs. Je dois le dire, on le3 a un peu plus précisés par rar-
ticulation produite devant la Ceur, et en les précisant on y a 
ajouté des faits nouveaux, plus odieux que les premiers, plus 
cruels, et certainement plus injustes encore. C'est, Messieurs, 
à ces nouveaux faits que je sens le besoin (les souvenirs des 
faits généraux vous étant bien présens par la dernière plaidoi-
rie que vous avez entendue), c'est, dis je, à ces derniers faits 
que je sens le besoin de répondre. 

Il est dit à l'art. 12 de l'articulation, 'ce dont on n'avait pas 
dit un mot, devant les premiers juges, il est dit que « pendant 
la première maladie de M™< Combarel, le sieur Combarel veil-
lait attentivement à ne jamais laisser seules avec elles les per-
sonnes qui auraient pu recevoir les révélations de la malade-
qu il se refusa à placer une garde auprès d'elle, et que ce fut 
seulement dans les derniers jours de sa maladie, sur les re-
présentations énergiques de M mc veuve Aubertot, et quand mal-
heureusement la malade ne laissait plus d'espoir, qu'il se dé-
termina à en appeler une ; que le sieur Combarel, qui avait 
appelé auprès de sa femme deux médecins qui la soignaient à 
l'insu l'un de l'autre, exécutait lui-même les prescriptions, 
administrait lui-môme à sa femme les doses de Uudauum et 
d opium. » 
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Ainsi, MessiSm - ,\ ne sufiisau par; que, devant ie tribunal 
de première instance}" «ne m.-re: fftt venue dire, pour attaquer 
le testament de su fille, que cette fille, qu'elle avait présentée 

au mariage a l'aide dix;l 
devenir une mère de famille, ; 
emmc, de mai n'Osée de maiso 
d .'i dire qu'elle était dans un 
connaître non' sémèiriem auEV 
mémo la valeur des moindres 

[jl'ello avait appelé^; à 
Hes austères devoirs de 
ùère, il ne suffisait pas 
Iibécillit,'-, incapable de 
choses rie fe vie, niais 

ièces de monnaie ; qu'elle gar-

duit au moment de son mariage l'enfantillage des premières 
iiimées, et jouait à la poupée comme ur entin^-de ciiK^^auj» : 
il ne suffisait pas d'avoir dit devant 1er premiers jtayes qu'on 
avait donn<L»jiri homme une épouse, uire cbm^grffi^sa VrÇ ' 
dans un étan'mnalKf%q%Vfti ne livrait en quelque sorte qu'un 
i-'i-p» mort à «e* brus,; dcyartJr-ous, on ajoute encore à tout 
ccljL^ dans d 'v,,[' i; ii 's qtu disent trop, quoiqu'ils restent 

vagues: ̂ ***"7 *T * ** 
Il semble que mari, accusé d'avoir arraché un testament 

à l'a faiblesse, 'ail été druis I impatience cruelle de se haler de 
jouir du bénéfice de ce testament, et qu'il se soit assis au ohe-

( dé sa malheureuse épouse, que nous, ses amis, lions avons 
uiiit aimée, si péniblement, si cruellement regrettée, pour lui 

..'lininistrer le laudanum et l'opium ! 
Voilà, Messieurs, quel caractère prendrait le procès. 
Si je me laissais aller un moment aux impressions que mta 

produites la lecture d'une telle articulation, je n*e garderais 
Biefi de porter devant la Cour, contre la mere de celle que H, 

l'. imharcl de Leyval regrette si amèrement, les douleurs et lés 
récriminations que je sens au fond de mon cœur ; jq

:
 garderii 

le respect d'un gendre vis-à vis d'une belle-mere, même quaiJd 
elle esi égarée jusqu'à la démence. 4e plaiderai devant, la Cour 
avec simplicité, par des faits, par des pièces, en irt'élevaïit 
contre des articulations odieuses, toutes mensongères, tWités 

réfutées aujourd'hui par des pièces authentiques. 
Nous ne parlerons donc point d'une enquête que l'on demaii-

. -de subsidiairenient. 
Messieurs, on a dit qu'au moment où le testament avait ébj 

fait, dicté à la jeune épouse, (quand, comment, où, pas un mot; 
mais enfin qu'au moment où il a été arraché à cette jeune 
femme, M. Combarel de Leyval s'en est emparé et qu'il a été 
rjlen vite le cacher, sans dire quelle était la uature du l'acte, 
dans l'étude d'un notaire inconnu, completemeni étranger à la 
famille, de manière à ce que personne no pût savoir quoi étant 
ce papier, ce qu'il renfermait, en quel lieu il était déposé, et 
de manière aussi à ce que la jeune femme, oubliant ce qu'elle 
avait signé, ne pùt pas y jeter les yeux, ignorât la retraite de 
fé papier mystérieux, enfoui, et ne put donner a personne 
aucuue révélation et de ce qu'on lui avait arraché, et des in-
quiétudes qu'elle pourrait avoir sur les dispositions obtenues 

d'elle. 
Voilà ce qu'on a dit, Messieurs, et dans l'articulation de la 

demande devant les premiers juges et dans l'articulation de-

•■"ant la Cour ; voici maintenant les faits : 
Les lettres qu'on vous a lues, celles qui sont relatées dans le 

jugement prouvent quelle tendresse extrême avait M"" de 
■-'onibarel pour son mari. H y a, je l'ai dit devant les premiers ju-
,:;es,dans l'expression de cette tendresse, quelque chose de vif, 
l'ardent, j'ajouterai même de passionné, qui n'est pas, qui ne 

devrait pas être d'ordinaire le langage du grave, severe et di-
gne amour que des époux doivent se porter l'un à l'autre. 

Mais enfin sa tendresse était extrême; M"" de Combarel était 
bien jeune ! elle écrivait dans des termes ardeus à son mari les 
letiresque nous avons lues, ei que les premiers juges ont exa-

minées. 
Elle devint enceinte vers le milieu de 1844; sa grossesse fut 

entourée de tous les soins, mais en même temps de toutes les 
iwmretudes si naturelles a son fige, pour un premier èvéne • 

nwtvtdu mariage. 
Huit mois et demi s'écoulent très heureusement, et, au bout 

des huit mois et demi, au mois d'avril 1843, M"1? de Comba-
rel se sent pressée par les douleurs de l'enfantement, et l'en-
fant vint au monde; il ne vécut pas ; la mere était dans la 
douleur de cette perte cruelle, elle était aussi dans le senti-
ment des agitations que des mouvemeiis, que des affahes d'in-
térêt, que dé grands biens, que des partages, des difficultés 
intérieures portaient dans le sein de la famille. Elle priait son 
plus jeune frère et sa sœur de la délivrer de ces sortes de 
débals; et c'est alors qu'elle se décida à faire le testament 

dans les termes simples que vous connaissez : 
« J'institue Louis de Combarel de Leyval, mon mari bien-

aimé, mon légataire universel. » 
M. le président : Le notaire est-il ici ? 
M' Berryer : Le notaire doit venir tout à. l'heure. 
Ce testament, il est resté chez elle, il est resté dans son ap-

partement; il ne fut pas emporté à l'instant par M. Comba-
rel de Leyval, comme on l'a dit, mais les époux quittèrent Pa-
ris après la session. Le testament est du 20 mai 1810 ; les é-
poux- quittèrent Paris le 20 juillet 1 845, L'avant -veill.ule leur 
départ, le notaire étant chez M'm de Combarel. reçut de M. et 
M"" de Combarel une enveloppe qui contenait le testa-
ment de M""< Combarel de Leyval, tel qu'elle l'avait rédigé, 
et M. rie Combarel, qui connaissait cet acte avait ajouté dans 
l'enveloppe un testament fait par lui en faveur de sa femme, et 

conçu dans les mêmes termes. 
C'est là l'enveloppe que. le notaire a. reçue chez les époux, 

le 18 juillet 1843 (le testament est du 20 mai), la veille du 
jour de leur départ pour l'Auvergne. Vous avez la constatation 
et le procès-verbal d'ouverture an surplus en l'ait foi, du jour 

auquel le testament a été déposé. 
M* Berryer dit que le testament a été déposé, non pas chez 

un notaire inconnu, mais dans l'élude de M' Bonnaire, chez le-
quel M"" Aubertot H l'ait passer elle-même, le 12 novembre 
1844, un acte important, une procuration générale et spéciale 

â M. de Combarel. 
Voilà donc, poursuit M« Berryer, le premier fait complète-

ment démenti. 
Ici, Messieurs, devrais-je dire qu'il existe des témoignages 

écrits, incontestables, de cette vérité, que le testament était 
l'expression claire des intentions de Mm " Combarel de Leyval? 
Cela est inutile, je crois. Vous> savez, Messieurs, que sou frère 
Théophile et sa sœtir Nancy, ont écrit dans des termes bien 
énergiques, que le testament était l'expression claire des volon-
tés- de leur sœur, et cela est si vrai, Messieurs, qu'il existe, je 
l'ai entre les mains, une lettre de M~! Combarel de Leyval à 
ua soeur, où elle lui annonce le projei qu'elle a de donner à son 
mari, par ce testament, tout ce que la loi ne lui a pas- défendu 
de donner. Que vous a-t-on dit, Messieurs, que ces lettres 
avaient été dictées par M. Combarel de Leyval ? On a ajouté, 
suivant une déclaration qu'on dit être émanée de l'aïeul, âgé 
de 80 et quelques années, que ces lettres n'étaient pas parve-

nues à leur destination. 
Je ne sais pas si ces letlres sont parvenues, mais je sais que 

j'ai entre les mains la lettre que le grand-père a écrite à ses 
enfans pour lés décider à entrer dans la querelle de leur mère 

cOntreM. de Combarel. 
La lettre du grand-père, que voici, est du 28 mars 1846. Cette 

lettre est écrite à Théophile et à M"' Nancy : 
o Je ne pouvais pas croire ce que l'on me disait de votre 

conduite. « 
Quand on reçoit une telle lettre d'un aïeul (cette lettre, à la 

date du 28 mars, arrive Ie30), on répond bien vite : on répond 
courrier par courrier. En effet, W 1' Nancy a écrit le 30 mars à' 
son grand-père. Je ne lis pas cette réponse, elle est trop fâ-
cheuse pour la mère. Elle en a envoyé copie le 1" avril. 

• m parle d'une séquestration qui attrait eu pour objet d'em-

pêcher la jeune femme de dire un mot à personne de l'acte 
qui lui avait été arraché; une séquestration! Comment est-il 

possible même d'en prononcer le nom? 
il"1 * de Combarel logeait avec M'"" Aubertot sa mère; elle 

habitait la même maison; dès le commencement de 1844 elles-

vivaient eu commun. 
Voici un acte qui fixe les proportions de la vie commune, 

♦t. la part de chacun aus dépenses de cuisine, d'office et autres 

je la maison. 
Comment, entre une mère et une fille habitant dans Paris le 

Uême hôtel, il y aurait eu séquestration de manière à ce que 
!* fille ne pùt pas dire à sa mere ce qu'elle avait signé au 

.■oniinehcement de 1845. 
Ce n'est pas tout. M*' de Combarel partit avec son mari 

après lu session de 1843, le 28 juillet 1845. Qu'est-il arrivé ! 
ip- Aubertot, qui se plaint d'avoir été séparée de uâ fille 

à peine sa fille partie, suivit ses pas, alla s'établir en Auver-
«e au château do la Heynerie, et ensuite à l'autre chàileau 

é son gfctfdre; au château de Saint-Fargôou. 
Nous avons une lettre de M"" Aubertot au plus jeune de ses 

enfans ; cette lettre est datée du 2 août 1843, et, dans cette 

lettre, elle anflon.ee qu'elle est arrivée au château de sou 

gendre. 
Quelle est donc cène espei. de ■ quesirauanv 
M"" Aubertot est resi. « cher sa tille depuis- la tin de juillet 

jusque vers le la ou le 13 août 1815. M*" Aubertot quitta lu 
résidence do sa tille, et vint avec son geifdre à Coulanges et à 
Paris. Elle laissa chez M™ de Combarel M"" Nanev, M. Théo-
phile, et bientô! arriva M. Abel de Monvalln, neveu de M"" 
Xnbertét. 

A cette époque M. de Combarel est revenu à Paris avec sa 
femme. Eu janvier 1846, il paraît que M. de Combarel eût 
une indisposition grave qui donna quelques inquiétudes niais 
pat; de bien grandes. 

le dois vous dire que le mercredi 14 janvier 1846, M» Au-
bertot conduisait sa fille au bal de la cour, et qu'en écrivant à 
l'un de ses enfans qu'elle menait sa fille au bal de la cour, elle 
ajouta : Après-demain vendredi il y a un autre bal chez M. 
Jacquemiuot où je la conduirai. 

Voilà l'état de cette jeune femme au mois de janvier 1846. 
Tout-à-coup, le 17 ou 18 février, elle eut une in lisposilion 

nouvelle. On vient dire que M"" Combarel allait beaucoup dans 
le monde ; elle allait partout, on ne craignait pas de présenter 
une idiote, une sotte, en la menant puriout où M. de Combarel 
était admis lui-même; elle était fort répandue, et nous avons 
des lettrés do sa mère qui l'engagea puiser dans son séjour 
en Auvergne, au. milieu des montagnes, des force-, pour les 
plaisirs de, l'hiver. 

Enfin, le 1" février une invasion au cerveau se manifesta: 
ce fut une grande alarme pour M. Combarel. M"1 ' Aubertot ne 
partagea pas ses craintes, car, le mercredi 18 février (lajeuue 
femme est morte le 23), le mercredi on donnait au théâtre de 
lu cour, aux Tuileries, les Moiuquetaires de. la Reine, et M'*' 
Aubertot, qui logeait dans le même hôtel que sa fillei s'est 
rendue au spectacle de la cour. Elle, ne croyait donc pas à la 
gravité de la maladie. 

M. Combarel ne pensait pas ainsi. 
On a dit que sa femme avait été soignée par deux médecins, 

ài'insu l'un de l'autre, qu'une garde aurait été tefusée. Voiti 
des pièces authentiques; il a fallu payer tous ceux qui ont as-
sisté M°" Combarel dans sa dernière maladie. Voici la liste de 
ces personnes : 

M. Comliarel avait un médecin, ordinaire, M. Denis, qui a 
attesté avoir prodigué ses soins à MW de Combarel, et qui ex-
plique très bien la maladie. M. Combarel a appelé en outre le 
doc.eur Valleraud, le médecin ordinaire de lu maison Auber-
toi, qui avait soigne M' 1 ' Aubertut, devenue Mm« Combarel, 
pondant sa jeunesse ; nous avons sa déclaration et la note de 
ce qui lui était dù pour sept visites ei su consultations, du 18 
au 23 février. 

Ce- n'est pas tout, le jeune Gustave avait été malade un ou 
deux ans auparavant, et sa mere parlant pour les eaux, l'a-
vait confié au docteur Foucault, Elle avait été très satisfaite 
do ses soins pour son fils. M. de Combarel a appelé ce docteur, 
voici sa quittance, elle est inventoriée. 

Ce n'était pas assez de la pari d'un mari si tendrement 
aimé et si désireux de sauver dès jours si chers, d'avoir ap^" 
pele trois médecins au chevet de sa femme, les plus illustres 
docteurs de Paris sont appelés en consultation : Fouquier, An-
dral, Cloquet. Je produis devant la Cour leurs quittances pour 
les. soins qu'ils ont donnés. 

Voilà comment les faits ont été articulés devant vous, avec 
quelle vérité, quelle vraisemblance on se permet des articula-
tions de la nature de celles que je vous ai lues. 

Il n'est donc que trop vrai que c'est par l'altération la plus 
profonde et la plus condamnable de la vérité qu'on est arrivé 
à bâtir un semblant d'articulation de faits pour se donner le 
droit ou la triste satisfaction de présenter au public, sous la 
forme d'une demande judiciaire, quelques paroles amères, in-
justes, cruelles, contre M. de Combarel. 

Quelles sont les causes de cette basse colère? Il est inutile de 
rechercher. Mais quelle est la cause du procès? Je vais vous le 
dire. 

M* Berryer rappelle ici qu'il devait y avoir règlement des 
comptes de tutelle de M"" Aubertot. 

M'"' Combarel était morte le 23 février ; Mm* Aubertot, dès 
le mojs de mars, proposa, une transaction à son gendre; cette 
transaction fut envoyée à M. de Combarel. On a dit que c'était 
par trahison, par un subterfuge qu'il avait cei acte. J'ai une 
lettre entre les mains qui porte ces mots : « Ayez la bonté de 
vous munir des projets qui vous ont été remis... » 

Que portait la transaction? Elle soulevait pour M. de Com-
barel, non pas seulement des questions d'intérêts, mais une 
question d'honneur bien grave. Il y a diverses choses dans 
la transaction proposée : d'abord on reconnaît ce testament, 
on reconnaît à M. de Combarel la qualité de légataire univer-
sel, aux termes du testament olographe de Mmt de Combarel. 

La qualité recoimue, on stipule, article 1 er : Qu'au lieu de 
simple nue-propriété du quart, la réserve de Mmf Aubertot 
comprendrait un quart en toute propriété. 

Puis viennent d'autres stipulations également importantes. 
M" Berryer énumere ces clauses d'après lesquelles il aurait 

été reconuu : 1° que la jouissance légale de M"" Aubeirtot, com-
me mère de ses enfans mineurs, ne participerait pas aux char-
ges d'une rente viagère de 180,000 fr. payée à l'un des frères 
Michel ; 2° que des coupes de fuUiies qu'elle avait faites avaient 
eu lieu suivant l'aménagement précédemment réglé par M, Au-
bertot, cequi n'était pas ; 3' que des dividendes de la société 
Aubertot, l.uzarche et C' étaient un usufruit dont M. Aubertot 
avait pu disposer, tandis que cas dividendes étaient de véri-
tables capitaux. 

M. de Combarel de Leyval n'a pas voulu accepter une telle 
transaction : il a mieux aimé subir l'affligeant procès qui vous 
est soumis; et, en eflet, aussitôt que M. de Combarel a refusé 
de signer la transaction, le procès a commencé. 

En première instance j'ai repoussé cette accusation de cap-
tation, en invoquant les lettres de M"" de Combarel, les lettres 
à ses frères, à ses sœurs, à son mari, sa correspondance avec 
sa mère. Qu'est-on venu dire? Que toutes ces lettres ont été 
dictées par M. de Combarel. 

J'ai recueilli un nombre de lettres assez considérable qui 
ont été écrites en l'absence de M. de Combarel. Je les remets 
à M. le procureur- général, qui examinera s'il y a des différen-
ces entre ces lettres et celles que j'avais lues. Il est une cepen-
dant qui mérite une attention toute particulière. 

M"'" Auberlot avait été informée que son beau-père voulait 
dénaturer ses biens et les vendre pour déshériter ses petits-
enfans. Elle était, d'avis, en cette occasion, de recourir aux 
moyens extrêmes... Elle écrivait à M. de Combarel dans les 
termes suivans : 

« 20 octobre 1844. . 

» Vous pourriez attribuer mes instances pour vous 
faire venir au désir que j'ai de vous revoir, et en cela vous 
seriez dans le vrai; maïs d'autres considérations plus impor-
tantes encore vous appellent.... Je ne puis agir sans votre con-
cours, et votre absence paralyse tous les moyens. Il 'serait donc 
bien à désirer que vous puissiez faire concorder vos intérêts 
avec ceux de votre femme et du reste de la famille. Voyez, 
m'pn cher ami, ce que vous devez faire en cette circonstance; 
j'ai reçu une lettre de Paulier qui me répond à une que je lui 
avais écrite, pour savoir si une demande de conseil judiciaire 
rendrait nuls tous les actes que pourrait faire M. Aubertot. 

u 11 m'a répondu affirmativement. Le moyen serait violent, 
et si vous croyez réussir par des voies de conciliation, c'està 
vous d'y réfléchir; si vous voulez agir vigoureusement, je vous 
offre mon concours. Pour l'autre manière, vous vous entendrez 
ensemble tous les quatre, je n'y mettrai aucune opposition ; je 
me tiendrai en dehors, mais je n'irai pas m'exeuser et deman-
der l'absolution de ma conduite passée; vous pourrez nie dé-
savouer et m'offrir eu holocauste à la colère de M. Aubertot, je 
vous le permets, si vous- pensez en retirer avantage pour le 
resta de ma famille.... 

« Mille choses à Muria et à Nancy. Pour moi, je vous assure 
de ma vive alfection pour la vie. 

« E. AUBERTOT DE COCLASGE, » 

M. do Combarel ne partagea point cet avis ; il pensa qu'il 
fallait envoyer les enfans auprès du grand-père ; c'est ce qui 
cul lieu. M"'c de Combarel écrivait à son mari pour lui racon-
ter ce qui s'était passé dans celle entrevue. Eu parlaut de cette 
lettre, M'"" Aubertot écrivait elle-même à M, de Combarel ce 

qui suit : 

« 17 novembre. 

i Mon cher ami, 
" Maria vous a donné exactement la relation de ce qui s'est 

passé ici ; elle nous a lu ce qu'elle vous mandait à cet égard 
et nous n'avons rien trouvé à y ajouter. Ainsi, vous pouvez 
donc vous en rapporter à tout ce qu'elle vous écrira, car nous 

sommos tous d'accord avec elle. » 

Voici maintenant la lettre de M- de Combarel à son man : 

t. Ce © novembre 1840, 

. Mon cher petit Love, . 
* Nous arrivons de chez mou goairi-F*™ a 1 mstant même; 

il nous a reçus à merveille, il nous a gardes deux jours, et 
uou-é départ lui a fait tant de peine qu il a dit nu il n avait 
pas la forée, de nous conduire à la voiture, et t est retombe 
ifens son fauteuil en poussant un grand soupir. Il nous a «il 
promettre de venir le voir souvent, disant qu il avait besoin 
de nous, (lue nous élions ses petits eutans. Il tail beaucoup 
l'éloge- de M. de B et de M " T....-, parue, qu il cher-
cher, » se convaiucro d'une, chose qui lut lut de la peine. 
San idée lixo es! I« mariage de ma sœur'. (Il s agissait en et (et 
d'un mariage pour Ml'» Nancy. C'était une des affaires dont 
M™" de Combarel rendait compte à son mari.) 

Il voudrai!, qu'elle épousai le marquis de .... qui a 80.000 
livres de rentes; on lui a écrit pour M. de ... Il a pris de 
grands renseignemens, mais il a trouvé que la fortune n était 
pas assez considérable pour sa petite Nancy ; il parait tenir a 
une très bonne famille, et il ajouté qu'il n'était que marquis . 
(Hilarité dans l'auditoire; sourires sur I* fairtcmls de la 
Cour) Tu vois donc qu'un hommequi prend aussi chaude-
ment les intérêts de ses petits eufans ne peut pas les avoir dés-
hérités. ■ ■ 

M, D... est arrivé hier soir, il n est pas venu dans le sa loi». 
I.e matin il est entré dans la chambre de mon grand-père» ojù 
nous étions. Nous nous sommes salués assez froidement. Puis, 
au.déjeuner, la conversation a été générale. Cependant, il ta 
adresse la parole à Gustave el a fait meilleur accueil à Nancy, 
ainsi qu'a moi el à Théophile; il l'a môme tutoyé comme au-
trefois. En résumé, il était très embarrassé, surtoutdes ami-
tiés que mon grand-père nous a fuites à tous. Il m'a recpnji-
mmaé d'avoir grand soin de nia saine e,L s'inquiétait vivement 
des moindres besoins que je pourrais éprouver. 11 a été égale-

ment affectueux pour tous. 
Les bois ne sont pas encore vendus. Nous n'en avons pas 

parlé, parce que nous avons su que ma tante avait été très 
mal reçue pour vouloir entrer dans le détail de toutes ces ajf-
i'aiies.'ellé, a même été obligée de s'en aller après dîner, car 

il ne l'a point invitée à rester. 
» Comme tu le pensais fort bien, ton absence et celle de 

ma mere a été interprétée en notre laveur. Il croit que nous 
avons profité de votre départ pour nous rendre chez lut... Il 
nous eu saii très bon gré. a 

M. /.' premier président : En voilà assez. Ce n'est pas la la 
lettre d'une idfotej .. Là cause est entendue. 

4f? tierryer: Je vendrais dire quelques mots de lu fortune 
de M. de Combarel. 

Le défenseur ajoute que le comte de Combarel de Leyval, dé-
puté, membre du conseil-général du Puy-de-Dôme, appartient 
a Fuiie des familles les plus honorables d'Auvergne. On a osé 
lui coti tester jusqu'au nom qu'il porte. Son acte de naissance 
prouve qu'il est to iils de M. le comte de Combarel, qui lui-
nième était ie fils d'un officier-général, grand -énéchal dePoi-
to.ii. On a insinué que M. de Combarel avait des dettes. Mais 
a-t-on pu parier d'une seu : e de ces dettes, a-t-on pu dire qu'un 
billet quelconque ait été fait a un banquier, à qui que ce soit, 
'ion père es} mort eu 1832, laissant des biens esljmés 
983,000 fr. Ils ont été divisés en quatre lo's. La terre de la 
Fteyuerie formait trois de ces lots. La terre delà Plagne le qua-
trième, M. de Combarel eut le premier lot. Il a acheté de son 
frère le deuxième lot. Avantagé d'un quart dans la succession 
de sa mère, il a fait abandon de ce quart et a cédé à sa sœur 
tous ses droits sur un autre domaine.de la famille, en échange 
du lot appartenant à cette sœur dans la terre de la Ueynerie, 
qui s'est trouvée ainsi tout entière entre ses mains. 

L'oncle de M. de Combarel que nous avons tous connu, M. 
de Leyval, ancien député, membre distingué de la Chambre, 
homme fort honorable assurément, a institué M. de Combarel 
son héritier universel, et lui a transmis une fortune d'envi-
ron -450,000 fç. 

M. le premier président : La cause est entendue.., 
M' Berryer : Pardon M. le premier président... un mot... 

un seul mot... on a dirigé des iusinu-ilions contre Mlle, Nancy. 
Je vais passer à la Cour deux letlres qui répondent victorieu-
sement. 

L'avocat lit un extrait de ces lettres. 
M. Delangle, procureur-général, a la parole; il s'exprime en 

ces termes.,: 
Messieurs, un homme qui a été entouré jusqu'à ce jour 

d 'estime et de considération, un membre de la Chambre des 
députés, est ici l'objet d'une fâcheuse accusation; on lui re-
proche d'avoir abusé de l'inexpérience et de la faiblesse d'es-
prit de sa jeune femme pour lui dicter un testament, de s'être 
enrichi aux dépens d'une famille, qui cependant avait la pre-
mière place dans les affections de la testatrice. 

La position des parties et l'importance du legs universel 
faisaient au ministère public un devoir d'examiner cette af-
faire avec une profonde attention. Il se proposait de défendre 
le testament et le légataire, si le testament était l'œuvre d'une 
volonté libre, éclairée, ou de se joindre aux réclamations de la 
famille si ce testament était le résultat de manœuvres condam-
nées par la loyauté. 

Nous allons "donc en peu de mots vous dire le résultat de cet 
examen. Nous écartons tout ce qui n'est pas le procès lui-
môme, tous les élemeus qui sont relatifs à la fortune de M. de 
Combarel, aux querellés do la. famille, à l'hostilité des enfans 
couire leur mère. Tout cela est en dehors des débals, el n'y 
doil figurer en aucune manière. 

Vous connaissez le testament de M"" de Combarel; jamais, 
faut-il le dire, volonté n'a été manifestée dans des termes plus 
précis, plus fermes. Est-ce que la preuve de l'intelligence de 
M"" de Combarel n'est pas acquise dès ce moment; voulez-
vous interroger la correspondance de M"" Aubertoi de Cou-
lange, de celle-là même qui fait le procès? Qu'y voyez-vous? 
Elle écrit à sa fille ; elle la considère si bien comme une femme 
intelligente, qu'elle la met dans la confidence de toutes ses 
pensées, do tous ses desseins,, de toutes ses affaires ; elle agit 
avec elle comme avec une persoune avec laquelle on est en 
complète communication de sentimenset d'idées. 

Que vient -on dire, que M"" Aubertot, écrivant à sa fille, 
couvrait encore d'un voile l'infirmité de son esprit; qu'avec 
son caractère, M"" Aubertot, dans ces lettres, causait plutôt 
avec elle-même qu'avec, sa tille? Pour les personnes qui ont 
pu, par sa correspondance, prendre une idée du caractère de 
M"" Aubertot, celle explication n'est nullement admissible. 
Puis il y a une réflexion qui saisit involontairement 1 esprit. 
M"' Aubertot s'est mariée à dix-neuf ans. Sa mère a donné 
son consentement à son mariage; c'est elle qui l'a présentée à 
M. de Combarel; c'est elle qui la destinait à remplir les de-
voirs si graves, si sévères de la maternité; et M"" Auberlot 
soutiendrait, deux années après l'époque de son consente-
ment, après l'époque où elle destinait sa fille à jouer un rôle 
important dans le monde, qu'elle n'était pas en état de faire 
un testament, c'est-à-dire de comprendre qui elle aimait, et de 
vouloir que celui-là eût toute sa fortune ! 

Nous croyons qu'il y a au fonds de ce procès un motif que 
nous ne connaissons pas. Il n'est pas possible que Mf»' Auber-
tot, à qui personnelle refuse le sens, l'intelligence, l'expérience 
dos affaires, ail été conduite à faire un pareil procès parle 
seul regret de voir passer dans les mains de M. Combarel une 
fortune qui aurait appartenu non pas à elle, mais à ses enfans, 
lorsqu'on voit les enfans protester contre ce procès, se séparer 
de leur mère, déclarer qu'à leurs yeux ce testament est chose 
sainte qu'il faut exécuter. 

Veut-on écarter le témoignage do M™ Aubertot? Soit; fouil-
lez dans la conscience même de la testatrice; prenez ses let-
tres, lisez-les. Vousy verrez tout à la fois de l'esprit, du cœur 
de l'iniolligence ; c'est une femme qui sent, comprend, rend 
compte de ses impressions, et ce i-erait elle qui n'aurait pu 
faire un testament, qui n'aurait pas compris quel était l'acte 
auquel elle apposait sa signature, et que par cet acte de der-
nière volonté, c'était à son mari qu'elle attribuait la totalité 
de sa fortune I 

Vous comprenez, Messieurs, que du moment où la faiblesse 
d esprit ne peut pas être opposée, le second moyen tombe né-
cessairement, il no peut plus y avoir de captation, car la fai-
blesse d'esprit était une supposition afin de justifier l'articula-
tion de captation. Nous en dirons cependant deux mots 

Lorsqu'un testament est fuit au profit d'un étranger sans 
aucune apparence explicable, ou comprend qu'il s'eièv'e des 
soupçons.dans l'esprit, qu'il y ail nécessité de rechercher si la 
lraude nu pas perverti la volonté du testateur et si l'on n'a 
pas détourné de la famille l'affection el les semimons, l'esprit 
de ce testateur, si enfin, ce qui est produit comme étant l'acte 
de sa dernière volonté, est l'œuvre d'une autre volonté. Mais 
si le testament

 s
 explique par un motif naturel, si naturel quo 

l'on ne comprendrait pas qu'il en eût été 
alors supposer le dol, ajouter foi », de»\ ,autre<ni 
tion el de suggestion? «.ace— 

Eli bien, vous savez quelle était |
;i nftR;

.. «to.; 
barel vis-à-vis de son mari ; elle l'airno d* de M"" 
Cet amour, c'est le rêve de ses jours rf„Un am ou
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 t
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hué sa:.lorluiié. su ' 1 d 'in i
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Il y a. Messieurs, quelque chose qui
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qui adoucit, il laut le dire, le passage. a

a
les ^ 

inconnu, e est la pensée que, par de?
 a(

.JT^'Ve à r
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ou pente,, quelque sorte préside,-
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ceux que Ion a aimés; que l'on „,,,„
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la séparation, les éhagrms de la perte .rT ?- ,e* * 
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perte ae la fortune. Or, M""T'U" oil 

une femme aimante, passionnée, on peut lè dire- Ja -
des débats, et l 'on s 'étonne qu'elle ait eu celle vièn^'*

 f
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refuse d'avoir compris qu elle voulait assurer
 a

 , 0; % ' 
totalité doses bien» pour le soustraire à t

out
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barras. ^ Q,, 

Mais ce serait calomnier le cœur humain q
u
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trouver un mot if de captation là où les choses sWi-
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TiBiurelhiiuent. .T^i, 

Du a articulé ries faits; les discuter, serait lati
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meut voire attention. Il en est un cependant sur p!/ 1 ' 1 

nécessaire de s'arrêter. Il a oie articulé,
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captation. On a parlé des soins que M. de CombarelV>er 

nés à sa femme mourante, el de l'attention 
avait écarté d'elle non- seulement la fan,nil°n a- ftc ''à 
eux-mêmes. Un vous a parlé aussi diUoi», L ? ,es éiraf 
avait administré à a femme les „ , « V% 
médecins. '"«mens prescritsV1 ' 

Si c'est là une insinuation, il n'y a rieu au nwà» A 

odieux. S'il n'y a pas d'insinuation, je ne sa*e..
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impie que '"cette articulation. Comment' w,i|'
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vient au chevet.de su jeune femme moulante, qui lW
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ions les soins, qui ne la quitte pas, qui no peut p
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 l-T* 
dre à s'éloigner du lit sur lequel elle git expirante' 
Mésenie ce dévoùment comme un tau de captât^', 
dire comme nu faii de lraude, car, lan-. i,„

s
 loi», ̂  * ' 

n'est que la fraude. ^ 

Ou'aurait-nn d'il si les choses se fussent passées s,
UrP s'il se l'ut éloienédcsa femme, s'il l'eût confiée à ̂  

mercenai 
était à I 

ures, si. certain rie sa lorlune, puisque 1» , m-

l 'abri, il élan, allé chercher dans le monde L > 
nous? Sous quelles couleur: n 'aurait pas été pré», j 8 

duite.? Quels reproches n'aurait-on pas pu Wittm ** 
adresser? F P '^unemea; 

Nous sommes heureux de proclamer, et nou- & 
que nous avons tout examiné, lotit entendù tout < 

l 'austérité de nos fonctions. M. de Combarel à été à («T "'' 

époques, ce qu'il devait èlre pour sa femme 1> ' 
dre, paternel. Il l 'a guidée avec une douce soHkniudTî 
monde nouveau pour elle ; malade, il l'

a
 suions,» .if? 

voùinent qu'inspire le cœur. Il n'y, a pas même de r, 
aux reproches qui lui sont adressés. De la part de n 

que M'"= Aubertot, ce procès aurait été un mauvais nr" ? 
sa part, c'est une mauvaise action. Pr«« . 

Nous estimons qu'il y a lieu, adoptant les motifs de-

rnière juges, de déclarer que les faits sont non-seuleméni, 
missibles, mais qu'il sont démentis par tous les élémer» 
tes les^pièces de la procédure. 

« La Cour, 

Considérant que tous les faits articulés sont corn» 
vés, démentis par les pièces et documens du procès. 

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers jus» 
« Confirme. », 8 

 1—BU -nr- _ 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

CHAMBRE DES LORDS D'ANGLETERRE 

(Comité des privilèges). 

(Correspondance particulière delà Gaielte desTrihmii 

Présidence démord Shaftesbury. 

Séance du 21 juillet, 

RÉCLAMATION DE DROITS HEREDITAIRES A LA PAIRIE ÉCOSsiI 

— INCIDENT SINGULIER. — LES SUTES u'i'XE RF.FRCSUT -

TION A BENEFICE. 

Lord Twistleton, pair héréditaire d'Ecosse, étant dec-: 

il y a deux ou trois mois, sans laisser d'héritier 

connu, la succession à son titre de pair à brevet, tut 

missible même en ligne collatér ale, a été réclamée par s 

cousin, le révérend Francis Twistleton. Cet ecolésiastiç-

a formé sa demande pour la déclaration et le s«fl*des' 

droits (1). 

Une difficulté imprévue s 'est présentée ; le chant* 

président du conseil privé, a été informé que lady T*
;
-

leton, également décédée, avait laissé un iils, lequel, a ; 

près la règle ts pater est, commune aux législations k t 

les pays, devait, à moins de démonstration contraire, & 

répute légitime. Le conseil privé ne se trouvant points 

pétent pour résoudre une question de cette nature, a r 

voyé le réclamant à se pourvoir devant la chambre 

lords, formée en comité dit des privilèges. 

Sir Francis Thesiger et M. Unthank, conseils du : 

vérend Francis Twistleton , après de nombreuses J 

cherches, ont présenté une requête d 'où il résulte tj-

le fils ou prétendu fils de ladv Twistleton, aurait,* 

brassé l'état de marin et quë son existence a* 

est inconnue. Ce marin, né après le divorce entre i 

norable M. Twistleton, qui n'était pas encore pronj; 

la pairie, et sa femme qui avait embrassé l'étal 

dienne, serait le fruit de l'adultère, et aurait nienK ̂  

connu par un ancien négociant d'Ldimbùiii'g- r ■ '". 

ciant, qui existe encore, a été assigné comme téigj 

a comparu à la barre de la chambre des lords forw 
comité. . ^ 

M. John Stein a déposé en ces termes: Je sui . 

négociant, né à Edimbourg en 1769, et par cod-
age aujourd'hui de 78 ans. J'étais bien jeune ent 

1796, lorsque, fréquentant le grand théâtre d ; 
j'y fis connaissance avec l'honorable mistriss W ̂  

je dis honorable à cause du titre qu'elle a*"% j: 

porter comme femme non encore divorcée du ., 

lord. Le 7 mars 1796 (je me rappelle avec ^
 ful

im-

précision les dates anciennes), une représenta™ JT^ 

née au bénéfice de l'actrice en vogue. }
[l

,
ri
}f-.,

et
\(" 

aussi parfaitement du titre des pièces» ^'^er L\0'' 
llieriuc et Pelruccio. Le même soir, j'allai coi F. v ... 

la bénéficiaire dans sa loge, et depuis nous * „
;

; 
presque maritalement. Notre logement était co tff , 

pendant elle ne portait tioint mon nom : c ,^ rfnJe'. : 

ttùsw 
iils de ! 

niei'ce/, -
fl

) 

AI. Stein : Oui, neuf mois jour pour jour apre' 

sentation à bénéfice. (On rit.) 

(1) Ces brevets s'appellent en dialecte écossais sati <,,,, 
par corruplion des mots anglais say and seai, V* 

commencent parcelle formule qui signifie di««'<> "
h

-,
r
édi» ; 

que soit scellé. En Ecosse, le nombre des pair.- ^da»', 
n'est pus fixé, mais il y a seize pairs électifs P^JS*! 
célèbre château d'Ediipiourg par des électeurs "IrjJJg 
parlement impérial de la GranderBrelagne ayaii ^ ̂  

avant-hier., la reine a publié aussitôt un wr"
r

|eS'' : 

nanco de convocation dés électeurs écossais P jvcif 
tembre prochain, la réunion du parlement de a 

lo 21 du mémo mois. 

♦ 
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• Ouel nom a-t-on dbfin'éà cet enfant
1 

lord Ly
n<

* M*; e triss T vvistlè ton a bien voulu rh'attribuer 

^ de la paternité ; j'ai payé les frais daccou-

les
 bonf

 s
 mois île nourrice, mais il faut vous dire, que 

cbementeU^
 fmt

 ,
s m

 naissance ; j ai paye 

je
 n'ai pas mem

 ussomm(!s
 .

 s
„

n
 ,„,„ ,, ,„„ . , ,

s 

le temps en^ ■ m'avaient presque ruiné La taîlite 

^wmeurs f°mni _
:
 Vnr,vt mni-ntf me à sns-

? ,ne maison 3e 
cI 11 1 - mes naiemens ; n 
P
end

>£ércns théâtres. 

^ n* Ca'npàell : & l'époque 

r ,. tétait-il prononce/ ■ 
le d

lV0
'^:,. . j'ai entendu parler vaguement d une procé-

}t
\ ivnree mais ici je ne saurais vous dire les dates. 

Kensington m a forcé moi-même à sus-

us ; mistriss Twistleton ni a quitté pour 

la lia issance de l'enfant 

.Kntédans le monde.' 

^r.
c
,.;

n
 Sous le mien 

e'nfanl a-t-il été evé 

é 

cote 

Si; 

. { rampbell : L'avez-voua revu depuis? 
l
f

çtr
;
n

. Yn 1833, au mois de juillet, je ne pourrais 

' vêtement ce quantième, j'ai vu arriver chez moi u n 
ai,

'
e
 n mil Paraissait âgé de 3-4 à 36 ans, et nu. m a aborde 

m
 «e émotion vraie ou feinte. Je lui ai demande ce qu il 

aveC
 une ̂  ̂

 servicei f
 Monsieur, a-t-il -répondu, je ""«ait pour son service. 

J
 S fi J d'être votre Iils, et je viens, pour la première 

g vous donner l'assurance 

,-nt. 

de mon sincère dévoû-

en mourant l'avait instruit ' e dit alors que sa mere 
,l
 ?rPt de sa naissance. Il ajouta qu'il avait embrassé la 

du 3
fire de marin, mais qu'il n'y avait pas fait fortune à 

rsn
 m orès et qu'en ce moment il se trouvait sans em-

beaucou j
 que

i
que

s guinées et de bons conseils, 
p
 «nrimant le regret de ce que ma position ne me per-

e
"f.oit nas de faire davantage pour lui. Depuis ce temps 

'? «IP ce au'il est devenu ; on croit qu'il est mort de la 

fiS i^ne
q

dans les Antilles. . 
rn -d Brouqham : Lorsque mistriss Twistleton jouait la 

omédie à Edimbourg, son mari habitait-il encore cette 

Vl1
 \ 'steïn '■■ Je ne le crois pas. 

lord Brough<m ■ Le divorce n était pas encore con-

A ? b 4U (to&3 

"'"tf Stein : J° ne 'e Pense l'as > car s,,r les affiches de 

h^tre et dans les articles de journaux, cette dame con li-

ait d'être appelée l'honorable mistriss Twistleton. 

Lord Brouqham : Le fait est exact, et je pourrais en 

rendre moi-même témoignage. 

I ord Lyndhurst : Pensez-vous que le marin dont il 

s'aaitsort votre fils? 

M Stein : J'avoue que je ne suis nullement certain de 

la paternité •• cette belle dame avait eu d'autres enfans 

^Lord °Lyndhurst Avez-vous eu des doutes dans le 

X<
~
m
}f*Sk.iii : Si je n'eusse connu ie caractère léger delà 

dame, j'aurais pu me croire le père de l'enfant . Je viens 

de dire qu'il avait vu le jour tout juste: neuf mois après 

une date fort remarquât! e , *v M \ ' 
Sir Francis Thesigvr. Si la paternité du témoin est in-

certaine, il ne peut y avoir de. doute sur levait que cet en-

fant était absolument étranger à l'honorable M. Twistleton, 

promu à la pairie quelques années après. Les époux étaient 

séparés longtemps avant. 1796. L'instruction du divorce 

était commencée, et M. Twistleton n'a jamais connu l'en-

fant que l'on n'a même pas songé à lui attribuer. 

Lord Shafte.hur y, président :11 reste |ncore des faits 

importans à établir ; la chambre voudra sans doute con-

naître sous quels noms l'enfant a été baptisé , mis en. 

nourrice et élevé. Un supplément d'information est donc 

nécessaire, 

La cause est remise à la prochaine session qui, selon 

toute apparence, s'ouvrira vers la fin d'octobre. M. John 

Stein est averti qu'il devra se présenter de nouveau pour 

donner son témoignage sur les faite qui auront été pro-

duits. _|i 

Le vieillard s'est retiré en murmurant et a dit : Si j'a-

vais pu prévoir les désagrémens que m'occasionnerait, a-

près cinquante ans passés, cette franche coquette, je me 

serais bien gardé d>ller lui faire mes.cojnplimens après 

la représentation à son bénéfice. 

CHRONIft-UK 

DÉPÂRTËMF.NS; 

— Dores. — On nous écrit de Besançon, 23 juillet : 

« Mardi soir, 19 juillet, MM. Bauehey et Cazalo, lieu te-

haus au 7* bataillon des chasseurs d'Orléans, liés d'une 

étroite amitié, se rencontrèrent avec M. Jules Crestin au 

café Normand. Le lieutenant Bauehey reprocha en ter-

mes vifs et injurieux à M. Crestin de compromettre la 

réputation d'une jeune et fort jolie dame de la ville, en ré-

pandant sur sa conduite des bruits que rien, hâtons-nous 

de le dire, ne venait justifier. M. Jules Crestin se contenta 

de répondre que n'ayant jamais nui en rien à la réputation 

de M"" X..., il n'acceptait ni les injures ni la provocation 
qui les accompagnait, et il se retira. 

" Le lendemain matin, M. Crestin adressa au lieutenant 

Fucus, ami de M. Bauehey et témoin de la scène de la veil-

le, une lettre où il témoignait sa surprise de la conduite du 

lieutenant Bauehey à son égard, et déclarait de nouveau 

qu'il n'acceptait pas les injures prononcées contre lui à 

1 occasion de propos qu'il n'avait point tenus. 

M. Fuchs, reconnaissant l'écriture de M. Jules Crestin, 

vernit sa lettre, sans la décacheter, à MM, Bauehey et Ca-
za

lo, réunis avec plusieurs autres officiers au café Nor-

mand. Le lieutenant Cazalo, prenant la lettre, sortit pour 

aller rejoindre M. Jules Crestin qui se promenait non loin 
uu

- café, avec M. le colonel Crestin d'Oussières, son proche 

parent. Au moment où M. Jules Crestin avançait la main 

pour reprendre sa lettre, M. Cazalo le saisit par le collet 

2 son habit et le frappa par derrière de la faum la plus 
^rageante. 

" H fut convenu qu'on se battrait le soir même au pisto-

jei- Le rendez-vous eut lieu au bois de Chalezeule, à trois 

quarts-d'heure de Besançon. Les adversaires furent placés 

» ^'"gt-cinq pas l'un de l'autre. A un signal donné, MM. 

" j
 es

 Crestin et Cazalo firent feu en même temps. Ce der-

1)5
 t

?
m

!
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 frappé d'une balle qui, après l'avoir atteint au 
ra

s droit, lui traversa le corps de part eh pat t . 

[[J-. blessé reçut les premiers soins d'un chirurgien mi-

con 'h
 C

'
U
'
0n ava,t eu

 ^
a
 P

r
é
caut

'
oa

d'amener sur le lieu du 
,
il
"

1
™

t
- Il ne put être transporté dans son domicile qu'à 

^.neures du soir. La mère de M. Cazalo, qui habite no-

w ville, était allé passer quelques jours dans une maison 

Ue

cam
P

a
gne peu éloignée. La malheureuse mère, aver-

les H ??
 ex

P
r
ès, arriva encore assez tôt pour recueillir 

cin
 ,

 rn
'ères paroles de son fils, qui expira le 22 juillet, à 

pa'• t
 et acm

ie du soir. Le lietueiiant Cazalo n'avait 

JÏÏSJW
6
 ans; riche, porteur d'un nom considéré, il réu-

prodùV1
 °

0S avanta
S

es de
 précieuses qualités. Sa mort a 

» M
 U

i
ne

 P
rofonde

 impression dans notre ville, 

lue lo f i
6S

 ^
rest

'
n

>
 a

l
,res av

°i
1
' exprimé tous ses regrets 

iL °,
,atal

 emportement de son adversaire l'eût placé dans 
nécessité bien cruelle, est parti le soir même. » 

|^MI>É-ISP6BIF,UHE (Le Havre), 23 juillet. — Hier, vers 

Serv
 P t

es
 î"

 Soir
'
les

 P
ersonne

s qui passaient dans la rue 

taiem ^ \
ent lles cris et des

 plaintes étouffées qui pai -
ent d une des maisons de cette rue.

 : 

Jeuiie
 bonwne qui se trouvait dans le groupe que ce 

brut avait arrêté, se décida n gravir l'escalier pour voir co 

qui pouvait donner heu à ces gémissemens. Arrivé au troi-

sïMne, et guidé pat le bruit de plus en plus distinct qu'il 

entendit, il frappa à une' porte, mais sans obtenir de répon-

se; puis, ci mime les gémissemens":continuaient, d'un coup 

violent, il l'enfonça et pénétra dans une chambre où un 
déplorable spectafele s'offrit à ses yeux. 

'ne femme était étendue parterre dans une mare de 

sang ; la tête et les mains portaient la trac* de profondes 

et nombreuses blessures. Des plaies évidemment faites 

avec un instrument tranchant, lui avaient labouré profon-

dément la face et le crâne. Enfin, un coup porté au milieu 

de là figure l'avait complètement défigurée en divisant lé 

nez. Une autre femme était couchée dans un lit qui se 

trouve dans la même chambre. Aux réponses indistinctes 

qu'elle lit aux questions qui lui furent adressées, il fut fa-

cile de reconnaître qu'elle se trouvait encore sous l'influen-

ce d'une récente ivresse. Elle nia cependant toute partici-

pation à l'acte sanglant qui venait d'être commis. 

La police du Havre aussitôt avertie, s'est rendue en toute 

hâte sur les lieux. Aucune enquête n'a pu encore être faite; 

voici cependant ce qui résulte des premiers renseignemens 
qui ontété prift^ _ . j_

 r n
»

#
.
 iW 

Il (jurait que trois femmes de mauvaise vie, au nombre 

desquelles se trouvait la victime, s'étaient réunies dans la 

chambre qui â été le théâtre dé cette tentative. A la suite 

dé libations réitérées, une discussion se serait élevée entre 

elles, et, suivant la version de la femme qui a été trouvée 

couchée, les coups de couteau auraient été portés par une 

de ces trois femmes qui avait déjà disparu quand on a pé-
nétré dans l'appartement. 

La victime, qui se nomme, dit-on, Joséphine Leblond, a 

été immédiatement transportée à J'hospice du Havre, où les 

premiers soins lui ont été prodigués. Malgré la gravité de 

ses blessures, son état ne paraît pas désespéré. Il est pro-

bable que cette malheureuse aura voulu saisir l'armé avec 

laquelle on la frappait, car sa main droite est traversée de 

part en part et tous les doigts sont coupés transversale-
ment. 

— La chambre des mises en accusation de la Cour de 

Colmar a statué sur les personnes arrêtées par suite des 

troubles de Mulhouse; elle a retenu 32 prévenus, qu'elle a 

renvoyés devant les assises ; 32 autres passeront enjvilice 

correctionnelle ; 5 ont été relâchés des poursuites. 

AÏÏ
 PARIS , 26 JUILLET. 

— M. Romiguières, pair de France, conseiller à la Gona-
de cassation, vient de mourir à Paris, à l'âge de 72 ans. 

—Rollin, que le jury avait à juger aujourd'hui, est un 

de ces voleurs dangereux qui ont lait du vol une indus-

trie, un métier dont ils. ont toujours sur eux les instru-

mens. Rollin a déjà été condamné neuf fo's pour yol ; il 

était placé sous la surveillance de la haute police. Rollin 

est de plus Gascon, c'est dire assez que la présence d'es-

prit lui fait rarement défaut. Une première fois, il est sur-

pris dans l'escalier de la maison rue Louisrle-Grand, 28 ; 

on lui demande compte de sa présence sur les lieux, et
v 

de suite, tirant un mètre de sa poche, il se met à prendre 

des mesures le long des murs, en se disant le commis 

de l'architecte de la maison. On le laissa partir, 

_ Mais quelques jours après l'accusé fut trahi par son ha-

bileté 5 il eut la maladresse de revénir dans cette maison, 

où il n'avait plus rien à mesurer, mais où il croyait sans 

doute avoir quelque chose à voler. On prévint le "concier-

ge; Rollin fut suivi , surpris en flagrant délit de tentative 

de yol, arrêté et conduit au commissaire de police. Dans le 

trajet, il fallait traverser le boulevard : Rollin secoua vive-

ment les hommes qui le tenaient et s'enfuit, les laissant 

ébahis de son audace, au milieu de la chaussée qu'ils rem» 

plissaient de leurs cris inutiles au voleur ! arrêtez le 
voleur. 

Ces deux échecs ne découragèrent pas Rollin. Quelques 

jours après il s'était introduit dans une chambre de domes-

tique située rue de la Chaussée-d'Antin, 58 bis. C'était 

celle du sieur Cheneau. Ce dernier fut fort surpris, on le 

comprend, en arrivant dans sa chambre qu'il avait fermée 

et qu'il trouvait ouverte, d'y rencontrer un individu ins-

tallé sans façon à la fenêtre. « Que faites-vous là? dit Che-

neau. — Chut ! répond celui-ci avec mystère. Pas de bruit, 

je guette,., je suis une intrigue... Si vous faisiez du bruit, 

vous me feriez manquer mon coup. — Ça m'est bien égal, 

dit Cheneau, que vous manquiez votre coup... j'espère 

bien vous le faire manquer ; car votre coup c'était de me 

voler! » Ce disant, Cheneau ferme la porte, et presse Rol-

lin de s'expliquer plus clairement sur; sa présence dans 
cotte chambre. 

Bollin se vit pris; il avait affaire à un incrédule. 11 avisa 

un autre expédient : toujours préoccupé et mystérieux, il 

jetait à droite et à gauche des regards inquiets et sup-

plians, et, dans son manège, il se rapprochait insensible-

ment de la fenêtre qui donnait sur le toit et qui était ou-

verte. Tout à coup il saute par cette fenêtre, prend sa 

course sur le toit, emportant dans sa course aérienne la 

montre de Cheneau, et rentre pat la première fenêtre qui 

s'offre à lui. Malheureusement cettte seconde fenêtre ap-

partenait à la même maison quenelle par laquelle il était 

sorti. Rollin tomba ainsi au milieu de ses ennemis. 

Cette fois il fut pris et tout-à-fait pris. Si bien, qu'après 

interrogatoires et confrontations, le voilà devant le jury, 

honteux de sa défaite plus que repentant de ses fautes. 11 

nie tout, si ce n'est le vol Cheneau; le jury l'a déclaré cou-

pable sur toutes les questions, sans circonstances atté-
nuantes. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Rabou, et la défense présentée par M° Dubédat, avocat. 

Rollin a été condamné à^dix années de travaux forcés, 
sans exposition publique. 

— Nous avons rendu compte, dans l'un de nos précé-

dons numéros, de ^arrestation d'un individu qui, simulant 

sortir avec sa femme, qui portait sous Soft bras un gros 

morceau de pain \ ils se dirigèrent vers la rue des Barres, 

entrèrent chez un tràiteur, y déjeunèrent et en sortirent au 

bout d'une heure pour rentrer dans leur garni
1
. A midi, 

l'homme ressortit sfeul: H était alors très misérablement 

couvert ; il traversa les rues populeuses de ce quartier, et 

ne s'arrêta que près du collège Henri IV, où il s 'assit sur 
une berne. -H y resta-eiwHw-vingt-mHHites « gém«s e» 

donnant des signes de la plus vive souffrance. Après avoir 

reçu quelques aumônes, il se rendit au marché des Patriar-

ches,, où, à l'aide des mêmes moyens, il reçut encore des 
secours. 

H continua ainsi sa course, s'arrêtant de temps à autre 

et tombant près d'une borne en disant qu'il mourait de 

faim et qu'il n'avait pas mangé-deputs trois jours. Comme 

on le pense, les aumônes pleuvaienl autour de lui. Pour 

mieux exciter la pitié, il disait qu'il sortait de l'hôpital 

Saint-Antoine, où il était resté trois semaines, et qu'on 

l'en avait chassé, malgré le déplorable état de santé où il 
se trouvait. Alors les curieux de le plaindre, de crier con-

tre l'inhumanité des hôpitaux et de vider leurs poches au 

profit du pauvre malade. C'est ainsi qu'en moins d'une 

demi-heure il reçut 4 fr. 50 c, du pain, du sucre et du 

bouillon. Quand la foule fut dissipée, il monta jusqu'à la 

b arrière de Fôntainebleau, où les agens l'arrêtèrent au 
"£> ornent où il se disposait à recommencer ses exercices. 

Une perquisition opérée à son domicile amena la saisie 
d'une somme de 248 fr. 

Le prévenu, tout en avouant qu'il avait mendié à l'aide 

de ces moyens coupables, soutient qu'il ne le faisait que 

depuis quinze jours et parce qu'il n 'avait pas d'ouvrage. 

Le Tribunal condamne Goujon à quatre mois d'empri-

sonnement, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine il sera 

conduit dans un dépôt de mendicité. 

— Nous racontions il y a quelques jours qu'un garde 

cantonnier du chemin de Ter du Nord, surpris par un con-

voi, avait été broyé sous la machine par le cendrier. Un 

aiguilleur de la gare du même chemin, qui manœuvrait 

sur une des voies de cette gare, vient de périr victime 
d'un accident à peu prés semblable. 

Cet homme, averti par le sifflet de la machine d'un con-

voi d'arrivée qui demandait passage sur le croisement, 

avait ouvert la voie. Au même moment, une autre ma-

chine, démarant du centre de la gare pour aller dévelop-

per sa vapeur, avançait sur une voie d'évitetnent qui abou-

tit au même croisement, et signalait aussi par le sifflet 

avertisseur sa dangereuse approche. L'aiguilleur, attri-

buant à la première machine qui ve.nait de passer, le siffle-

ment que lui envoyait la deuxième, n'aperçut celle-ci qu'au 

moment où elle allait l'atteindre ; il voulut alors s'esquiver 

par un brusque écart ; mais son pied se trouvant pris dans 

la jonction des rails du croisement, il tomba, se cassa la 

jambe, et la machine qu'il avait voulu éviter passa sur lui. 

Le corps de ce malheureux a été coupé en deux par les 
collets des roues ; te mort a été instantanée 

— Hier matin, un individu, qui avait demandé au gar-

dien de k colonne de Juillet à monter au faite de ce mo-

nument qui, le dimanche surtout, reçoit de nombreux vi-

siteurs, s'est précipité volontairement du haut de la plate-

forme sur le pavé de la place- de la Bastille, où son corps 

a été littéralement broyé. Le cadavre de ce malheureux 

ayant été envoyé à la Morgue par le commissaire de poli-

ce du quartier de l'Arsenal, a été reconnu presque aussi-

tôt pour être celui du sieur Talayen, épicier-fruitier, rue 
Saint-Sauveur, 17. 

, On attribue ce suicide aux embarras pécuniaires qu'é-

prouvait le sieur Talay en dans son commerce. 

— C'est par erreur que l'on a annoncé l'arrestation de 

l'auteur de i'assassinat dont a été victime, dans la soirée 

de jeudi, le cocher de fiacre Allègre. Jusqu'à ce motnënt, 

le coupable, dout le signalement a été envoyé dans toutes 

les directions, n'a pu être placé sous la main de la justice, 

malgré les actives recherches dont il est l'objet. Ce qui 

avait pu faire croire à son arrestation, c'est qu'en effet un 

individu, signalé comme son complice, a été saisi en exé-

cution d'un mandat, et conduit au dépôt delà préfecture. 

Cet individu, originaire, comme la victime et l'assassin, 

du département dé l'Aveyron, est un cocher de fiacre, 

demeurant à La Chapelle-Saint-Denis. 11 avait passé une 

partie de la soirée avec le lancier Ghassan et le malheu-

reux; Allègre ; il était présent à la querelle survenue entre 

eux et y avait même pris part, car on l'aurait entendu dirè: 

au meurtrier en lui désignant sa victime : « Sois tranquille, 

si tu le manques, je ne le manquerai pas, moi ; je saurai 
bien lui faire son affaire ! » 

L'instruction se poursuit; de nombreux témoins ont été 

entendus, et selon toute probabilité, l'assassin qui a été 
vu dans le voisinage de la commune de Saint-Ouen, ne 
tardera pas à êtré arrêté. 

— Un vol audacieux a été commis il y a quelques 

jours, rue de l'Ancienne-Comédie, n. 25, au domicile d'un 

fonctionnaire de l'Université. Indépendamment d'une 

somme de 400 francs en espèces, les voleurs ont enlevé 

des bijoux, de l'argenterie et autres objets de prix. Une 

déclaration a été faite, et la désignation des objets volés a 

été/envoyée aux bijoutiers revendeurs et aux différais bu-
reaux de commissionnaires du Mont-de-Piété. 

VàRiÊTtB. •«•.Qui dort dîne, Turlurette, M. Risley. 
GYMSASE. — Une Femme, Charlotte Corday. 
PA'LAis-BoïAt. — Secours contre l'incendié, Judil.li . 
I'ORTE-SAINT-MARTIX. — Le Chiffonnier de Pari». 
GAITÉ . —-La Nonne sanglante. 
AHHIGU. — Kelàclie, pour réparations. 
<:nMTit. — Gentil Hussard, Edmond Kean. 
FOLIES. — Le Chevreuil. .WM ■ 

CIHQBB NATttHHt-.—Seiréeéquestre, Retour de Priée, «te; 
HIPPODROME, — Le Camp du Drap-d'Or. 
PANORAMA*—Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix: S et S fr. 

Vm®['$ 158 IftIOTO*âIt<IjERig@. 

AUDIENCE DES CBS ££3 

Pari» 

§EÏÏX MÀISOii F.tude da M' COMARTIN Jeune, 
avoué ï Parla, rue Salnt-Denii, 

VU,— Veate U *ame4i 1 août istî, nu l'aliiin-<Wu«tic<t, à Parti. 
1» D'une maison au Grand-Montrouxe, grande Rue, 39; 

, 2» Et d'une aulre maison, à Vaugirard, ehaufaee du ï 
barrière (auberge du Cheval-Blanc). 

En deux lot», 

Mise» a prix : 
("lot (Malion à Montrouge); 
V lot (ttn'iouà Yatfgirardl, 

Maine, pria U 

8,01)0 fr-
12,000 

Total, 50,0000. 
S'adreiser : l'AM' Comartln jeune, avoué poursuivant ; 
î° A M" Presehei, rue Saint- Honoré, 317 ; 

3* Et* M" Postanque, notaire à Vaugirard. (U1&3) 

Parh mirent TrnnnuK! EiuieiWM-TRONCHox 
— M AlMJil , iLnnalild avoué, rue Saint-An loin*, 

1 10. — Adjudication le 4 août 1847, on l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, une heure de relevée, 

Fin 8 lola dont les trois dernici d pourront être réuni». 
I • D'nne Maison sise à Paris, rue de Charenlon, 1 10 ; 

ï° Et de divers terrains eontigns à la maison, tenant aux ruei Bec-
caria et Legraverend, entre les rues Traversière et des Charbonnier», 
faubourg Suint-ATitoiiTr, h proximité d& l'embarcadère du chemin d» 
fer de Parti à Lyou. 

Mise» à prix ; • 
Premier lot, 20,000 fr. 
Deuxième lot, 8,000 
Troisième lot, f),000 
Quatrième loi, *,000 
Cinquième lot, 6,&0O 
Sixième lot, 3,000 
Septième lot, 8,200 
Huitième lot, 2,600 

S'adrasser, pour les renseignement i 

1* à M" Tronchon, avoué poursuivant^ k Pari», rue Saint-Antoine;» 
n. 110; 

2' A M
8
 Mercier, avoué présent a la vente, à Paris, rue Neuve-St-

Merry, J2; 

3° A M" Lecomte, notaire à Paris, rue Saint-Antoine, 200; 
4» A M" Demadre, notaire à Paris, rue SaintrAntoiue, 206. 

(6158) 

Porij 

-u DEUX MAISONS Etude do M" Ernest M0REAU
 s 

avoué près le Tribuual civil de la 
Seine. — \ente sur lieitation entre majeurs et mineurs, le 7 août 1847 
en l'audience des criée» du Tribunal civil de la Saine, en deux loU : 

1» D'une maison, sise à Paris, rue Moreau, 12 et 14, quartier des 
Quinxe-Vingts, huitième arrondissement de Paris, avec terrain à U 
mite, formant le premier lot de l'enchère ; 

2» D'une autre maison, avec grand jardin el dépendances, sises à P«« 
ris, place du Trône, 1, eirdevant 7, huitièma-arrondisiement de Pari», 
formant le second lot de l'enchère. 

Mile» à prix , 
Premier lot, * 40,000 fr. 
Second lot, 60^000 

S'adresser pour le3 renseignemens . 

1° A M" Ernest Moreau, avoué, dépositaire d'une copie du cahiétdes 
charge», place Royale, 21 ; 

2° A Me Lecerf, notaire, rue Saint-Antoine, 69 ; 

3° A MM. Cachot frères, rue Moreau, 12 et 1t.' piace du Trône. 1. 
pour visiter la maison. (6169) 

Pari) 

HUE-PROPRIÉTÉ D'UNE CRÉANCE Etude 

YIGiER, avoué à Paris, quai VolTaire7n ~Ï5r^Vem"par"âdju-iica-
tion en detu lots, à l'audience des criées du Tribunal eivil de la Seine, 
le mercredi 4 août 1847, de : 

1» La nue-propriété d'une créance hypothécaire de 27,500 fr. ; 
2» La nue-propriété d'une autre créance hypothécaire de 8,500 fr., 

sur la mise à prix de 15,000 fr. pour le premier lot, et de 4,000 fr. 
pour le deuxième lot. 

L'usufruitière est née le 2 septembre 1766. 
S'adresser, pour les renseignemeas. : 

1» A M' Vigier, avoué pûarttlivaTrr, déjjoîîtâH* d'une copie de l'es» 
chère, quai Voltaire, nj^^-^-^^r» .^fifc, fx^^N. 

2° A M' Deseran&eS; awffié.colicitànt, rtre^GeqtUllïèïe,. n' 42 
3» A M' Lemonrtyer,.notaire, rue de Gxam'mdnt^.n* 2X-

(6185) 
Paris 

Etude de M
c
 F0URET, avoiré k Paris , rue 

Saifrte-Aiine
(
,n° 5*K — Veste en. l'audience 

:IT(1 de la SHne, Ic'tamedl'7 aTrÛf 181?, une 

** 2'2L\ A ifllii 
de augmentation, T,539,fn.

; 

det criée» da.- Tribunal 
heure de relevé*,; 

D'une M&îson, site' àiParis, nie 
Revenu 'brut, susceptible, d'une 
M

(
ise à prix, 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemensà M" Fouret, avoué pMlWulTani 
demeurant a PSirii, rue Saiute-A-nne, n" 51. ^ ™ ' 

■ \ Ir - -
Par ' S fiH-ÏÏX- MiïSûlIÇ Vente en l'audtwee de? criées du 

,,7 i n .
1
»**Wtt» tribunal- civil.dedasSfené, au Pa 

lais-de -JuBticc ,\^Pa*iMft4-aoft! '«47, unelienre de relevée én (W> 
lots, qui pourront (-Iren-éUifisi.de deux grande* et belles -maisons nor-

Tellement construites , sises à Paris, rue XoIre-Dame-de-Lorretto 
n» -.4 et 4i bis; la premiire, sur- la mise à prix- «i 00 000 " 
deuxième, sur celle de 50,000 fr 

S'adresser 
1° A M' 
2» 

main, 41 

fr. ; la 

A M'Colmet, avoué demeurant à Paris, place Daunhine u 
M

c
 Lauren», avoué demeurant 4 Paris, rue de Seine-Sa 12; 

Saint-Ger-

(6187) 

des inlirmités et feignant de tomber d'inanition, éveillait 

ainsi la compassiou des passans et recevait d'abondantes 

aumônes, montant quelquefois jusqu'à 40 fr. par jour, 

qu'il allait ensuite, vêtu élégamment, dépenser avec sa 

femme chez les meilleurs restaurateurs, au spectacle ou 

autres lieux de plaisir. Cet homme, nommé Goujon, était 

traduit aujourd'hui pour ce fait devant la police correction-

nelle. Il déclare être âgé de 24 ans et exercer la profes-
sion de cultivateur. 

Le prévenu est d'une taille élevée, mais il est excessive-

ment maigre, et sa figure pâle et anguleuse prêtait admi-

rablement au rô e qu'il jouait, grâce surtout au soin qu'il 

prenait de la jaunir à l'aide de quelques préparations. 

Nous avons dit comment, d'ajn'ès la plainte d'un mem-

bre du conseil-général, qui avait été pris pour dupe, on 

avait été mis sur la trace de ce mendiant. 

Bientôt on sut que, dans la rue Geoffroy-Lasnior, 17, 

demeurait en garni un nommé Goujon dont l'existence 

était assez problématique, et dont la conduite, ainsi que 

celle de sa femme, les avait l'un et l'autre rendus suspects 

aux voisins. Cet homme sortait habituellement de chez lui, 

chaque matin, assez bien vêtu ; nuis il rentrait, et ressor-

tait bientôt dans le costume d'un ouvrier malheureux, 

ayant la figure jaunâtre, souffreteuse. 11 rentrait à la chute 

du jour, et sortait de nouveau, vêtu d'une brillante toi-

lette et dans toute la tenue d'un homme du monde . • 

On surveilla cet individu, et le 23 juin, à sept heures et 

demie du matin, l'agent préposé à cette surveillance, le vit 

— Les actionnaires de la société Piller et C', sont convoqués 
en vertu du litre | de l'acte constitutif de. la Société, pour une 
réunion générale qui aura li u le mardi 10 août, à dix heures 
du matin, au siège de la Société à Saint-Germain-de-Livet, près 
LisieuX (Calvados) ; ellfta pour objet l'approbation des comp-
tes de gestion de l'année 184(i-47, et la nomination des mem-
bres du comité de surveillance. Il sera délibéré en outre, sur 
tons autres intérêts de la Société qui seront indiqués dans l'or-
dre du jour. 

— Le 4« ot dernier volume du Dictionnaire du Droit com-
mercial, de MM. Goujelct Merger, vient d'être mis en vente à 
là librairie de Joubert. Ce volume qui contient les mots Na-
vire, Ouvrier, Presse, Propriété artistique, industrielle, litté-
raire, Protêt, Réhabilitation, Revendication, Société, Syndic, 
Théâtre, Tribunal de commerce, Union, Usure, Vente, Vérifi-
cation decréauce, Voitures publiques, Voiturier, complète do 
la manière la plus satisfaisante l'œuvre entreprise par MM. Gou-
jet et Merger. o**«AJ 

— Le tome 7 e du grand ouvrage de M. Dalloz, vient de pa-
raître, il contient les traités de la cassation et du cautionne-
ment, ot forme la matière de dix volumes in-8". L'impression 
du tovne 8' est fort avancée, ce volume paraîtra en septembre 
prochain. Tous les jurisconsultes apprécient le mérite de cette 
vaste et importante publication. (Voir aux Annonces .d'avant-, 
hier.) 

— VÊTEMEXS D'HOMMES. — Toile de Chine, étoffe de 

soie (production directe, certificat d'origine;. — La maison 

Guiche, galerie Vivienne, 57, vient de recevoir directe-

ment, en paiement d'une expédition considérable de vête-

mens, plusieurs balles de cette belle étoffe qui est si con-

venable à l'habillement d'hommes, et en a lait établir un 

grand choix d'une coupe élégante qu'elle offre à 35 francs, 

l'habit, le pantalon, le gilet et la casquette ; sans augmen-

tation de prix, faits sur mesure. 4,000 vètemens de diver-

ses étoffes pour la chasse et la campagne, de 6 fr. 50 à 
25 fr. 

SPECTACLES DU 27 JUILLET. 

OPÉRA. — Fermé pour réparations. 
FRANÇAIS. — Bertrand et Raton, 

OPÉRA-COMIQUE . — Le Bouquet de l'Infante, Cendrillou. 
VAUDEVILLE. — Le Chirurgien, le Chapeau gris, un Vosu. 

Pomolse MATCAV E'ude de M* DUVAL. avoué à PontmV 
(Seine-et-Oise), fflAIèUl, - Adjudication hTmanh 3■ ,o£? 18 ? 
heure de midi en l'audience de» criée» du Tribunal civil de première 
instance séant àPontoise, preinme 

D'une Maison servant à l'exploitation d'un café reilaurant et dépen-
dance», située a Coiircelles commune de Saint-Ouen-l'AumOne, près la 

station du chemin de fer du Nord. H 

Cette maison est louée par bail authentique pour neuf année, qui ont 

»00 franc».
 JU

'
ndWBiM

*
 mo

^
mM un

 l<W wnuèl de 

Mise à-prix |0;000 
s adresser pour le» renseignemens : 

1
0
 A Me Duval, avoué poursuivant, à Pontol» •

 ; 

2* A M
e
 Millet, notaire à Pontoise. ' (6167) 

.... . trjMi fimM,»,..^
 a

,|i 

PANTHÉON LITTÉRAIRE. J^Jfcfcg 
notaire, rue des. Sain ts-Peres, U, à Paris et

 D
ar son mini, 

tore e lundi ̂  août 1347, heure'de midùe cl?ehés°ët Zrl 
ge, de la collection dite le Panthéon littéraire, en trois lots -

1" lot. 48 volumes de clichés formant 36,132 pages en 

plomb et régule in-8° de jésus. Miseà prix : 14 000 fr 
2» lot. 6,190 volumes imprimés d'ouvrages du Panthéon lit-

térairu, suivant détail au cahier des charges. Mise à prix. 

3; lot. y,000 volume, comme dessus. Mise à prix, 3,000 frl 

badi'«ssor : 1" A M' Dyvrand», «voué poursuivant la vente 
rue Favart, 8; K ' 

2" A M* Frottin, notaire, dépositaire du cahier de» charges 
ruo des Sainls-Peres, U; TTt ' 

3" A M« Vigier, avoué, quai Voltaire, fîj-

4° A M* Desprez'Rouveau, avocat, rue Saint. \™
a
 an 

ARMURIER. 
Honoré, 343. 

PRÉLAT vient, 
j„ , - ,, ■ P°ur cause d'agrandissement 
de transférer ses magasin et atelier, rue Si -

PLUS DE CHEYEUX BLANCS. ̂ S^^ 

minute en toutes nuances, el pour toujours" le« cheveux «I 
barbe fcp.lato.ro Chaînai, pour faire tomber le p finie du 
vet. Chaque article avec garantie, 6 fr. Magasin, rue 'Wcl elieu 
bi, porto cochere, a l'entresol. (On expédie. ) ^ ' 

Une livraison pat» 
deux à trois feuilles, la 

CAUSES CÉLÈBRES S8^ Sx 

matière de quatre volumes ordinaires: 6 (rancs ^X 
8 francs. I" livraison: Procès Cubibres. Administrateur % 
Perron, rue Veniadour, i. On s'abonne à ffi w ÏÏbluet de 
lecture, rue Keuve-Saint-Augujtin, 23. 

W*mMmw ITf *;IMJ an ùqtn 



976 rGAZETTE DES TRIBUNAUX|DU 27 JUILLET 1847. 

EN VENTE « fie» JOI RI.RT libraire de la Cour de cassation, rue «le* «res-Sornonne. 14, a Paris, près la Faculté de Droit. 
Contenant la ZJÉOISXATIOM. la JUHIS PB UDiNci 

CtVRAGE DICTIONNAIRE E E DROIT COMMERCIAL 
et mplet 

Par MM. GOC JET, l'un des auteun du Diclionnair» de Procédure, et MZHOZB, auteur de» Manuels du Juré et de l'Electeur, avocat» 1 la Cour royale. 4 fort» volume» in-8% de $.300 page» 

I OriKIOltf Dis ATrr,_„ 
les DUGES DU COMMERCE, le» »HOIT8

x
l)E TIMBRE et i]'INBrri„ ̂  

TBEMENT de» ACTaTS, enfin des MODELES de tous les ACTES niH 

peuvent être faits soit par le» MEMBRES SES TRIBUNAUX 
BE COMMERCE, soit par les COMMERÇAI»s 

eux-mêmes. 

Prix : 80 fr. franco pour toute la Franee, en envoyant un mandat sur la 
P0»U.< 

Viié Bergère, n. 9. 

DES APPARTE 
A L'ADMINISTRATION CENTRALE Cite Bergère.

 Bl
. ^ 

ENS VAGANS . 
On trouve it» liste «én' raie des Appartenieus à louer dnns Paris et la Banlieue. — ff^es BSntreau.r sont oteveris tle nets f h qnuife heur 

. . ^ ™ , 

PROTHESE DENTAIRE, ,r°->i!« 

GASTRITES CINQUIÈME ÉDITION, 

considérablement 

augmentée. 

Beau et fort volume 
in-octavo 

AVEC PLANCHES. 

G \STK ALGIES, MAMDHS îiiBVECS'S, AFFECTIONS CMIQI1FS DES WlW , 
Considérées dans leur» Cau»es, dans leurs Effets et dans leur Traitement. Ouvrage particulièrement dédié aux nom-

breuse* victimes des maladies des organes de la digestion; par J.-C.-B. DE SAUNOIS, chevalier de l'Ordre de la Lé-
sion- l'Honneur, médecin de l'Asile et inspecteur des Ecoles du T arrondissement, membre des Sociétés royales de» 
Sciences et Arts d'Anvers, de la Société de Minéralogie d'iéna, etc. Prix : 5 fr., en un bon affranchi sur Paris, chei 

FAUTEUR, rue Grange-Batelière, 14, et LABE, libraire de la Faculté de Médecine. 
Ce Trailé, le plu populaire el le plus eomplet qui ait élépublié depuis plus de vingt ans, doit son immense succès 

au talent avec lequel l'auteur a su, dans un cadre restreint, présenter, sous une forme aussi intéressante que lucide, la 
nosograph e la plus complète de toutes Us alï étions viscérale», et aborder, de façon a être compris par tout le monde, 
des questions THÉORIQUES et PRATIQUES qui, avant lui, n'avaient été que très imparfaitement traitées dans les 
plus savans ouvrages. C'est le véritable guide-pratique de tous ceux qui cherchent un soulagement à leurs maux. 

Compagnie royale, rue de Ménars, 3. 
Autorisée par deux ordonnances du Roi 

GARANTIE : 40 MILLIONS 

Cette garantie est entièrement distincte de celle de dix millioa» de la Compagnie royale d'assurance contre 
l'incendie, avec laquelle il n'existe aucune solidarité. 

ADMINISTRATEURS : MM I. LEFEliVRE, regent de la flanque de France, présideo! ; — le comte P1LLET-WILL, banquier 
•N LAFUSD pair de France; — H HOTTINGUÉR, banquier; — BAUDON, tous régens de la Banque do France ; — MOREAU 

banquier; le baron de ROTHSCHILD, banquier; - A. DASS1EK, banquier; - J -E. ARCHDÊiCON, agent de change; LE 
COIXTF banqiie ; — P.-F. LESTAPIS, propriétaire; - le comte de la PAÎfOUZE, propriétaire; — J. MALLFT, banquier; — 
E ANDRÉ banquier; — )!. DELESSERT, banquier; - H. LAINE, administrateur honoraire. — CENSEURS : MM OI.IER, pair de 
France- - I. PÉRIKR. député: — H. DAVILL1ER. manufacturier — DIRECTEUR: il. Félix DE VILLE, propriétaire. — ASSU-
RANCES A PRIMES FIXES. — Prospectus et renseignemens tous les jour», de 10 heures du matin à 4 heures du Boir, rue de Mé 

nars, 3. — ASSOCIATIONS MUTUELLES. i-i ' 
N -B — Le» ulacemeus viager» fourniisent le meilleur moyen d augmenter I intérêt de» capitaux que le prix élevé des ren 

tes sur l 'Etat réduit progressivement A 40 an», « fr. s e. pour too ; a 45 ans, e fr. 50 c. pour 100 ; a 52 au», 7 fr. 80 c. pour 
U0 : à 02 ans i |4, 10 pour îoo.a 67 ans, n fr. 20 c. pour mo; à 70 an» , 12 pour cent. 

REMIS VIAGÈRES. DOTS DIS ENFANS 

COUVERTS» ABU EIOTTÉS 
LA DOUZAINE. 

Unis 72 fr. 
A li ois , . . 78 
Demi riche» . , m 
Rii-hes 132 

De D ESSERT unis età filels. de 66 fr., et de-
mi r cites, de 96 à * 12 fr 

POTAGHS unis et filets, a 14 el 15 fr. 
CAFÉS , unis, filets, demi-riches, 17, 19, 28 

56 fr 
R AGOÛTS unis, filels, 8, 9 et 12 fr. — Polis, t 

fr. de plus. — Plais ronds et ovales, de tou-
tes grandeurs ; Ihéières, cafetières, fontai-
nes a thé, huiliiers boulsde table, saucières, 
soupières, réchauds. 

Pour éviter la contr 'façon, toute l'orfèvrerie porte le poinçon de la balance, marque de la société OHRISTOFLE et G 

BOISSIffl, DITOT ET f. 
RUE VIVIENME, 58, AU COIN DE CELLE FEYDEAU. 

l*re**nÉès-e Maison spéciale de 

DORURE ARGENTURE 
PROCÉDÉ DE II. H BUOLZ ET ELKlGlM 

COUVERTS OOllE^ 

1A DOUZAINE 
D ESSERT à filets 

Demi-riches 
Riches . . î 

C AFÉS unis 
A filels ! 
Demi-riches .... 
R 'i lies 

COUTEAUX , lames acier 
52 fr. 

— dorés, de 45 à S5 f
r 

Bijoux, chaînes, broches, épingiec
 ni 

celels, boutons , lorgnons , lunn,!' b,s -
seaui, flacons, tabdiières. ,e8 >ci. 

les couverts sont poinçonnés garantis de 72 gram 

13» 
m 

27 

ÎS 

li 

argenui , ifs . 
« â 

m IVUI ia LUUII I«IL,UII, IUVIIC i uiiciicno yvi ic it puuiL-uti uc i* ua ntiii.c, iiititiiur uc iti » UI;U,HC Miiuciiuriir- ci , LUUVCII » »uui puiliçuunt!» garon 'lS 0* 7 2 grammes (i'ar 

par douzaine ; ceux conrrefaits, quoique ayant le même aspect, se détériorent pr omptement à l'usage. - Fait les envois en province. — Ecrire franco, rue Vivicnne, 20 à parfm 

M. LE( OMTE, demeurant à Paris, rue de la Micbodiè-
re, 5, commissaire à l'exécution du concordat intervenu 
le C mars 1847, entre le sieur Denis-Joseph DEB10LL*', 
négociant en vins, demeurant à Joinville-le-Ponl près 
Paris, 20, (t ses créanciers vérifiés ot affirmés, invite 
ceux de JîM les créanciers qui ne se seraient pas présen-
tés a la faillite t'U'lit sieur Dobiolle, il lui produire dans le 
délai de 20 jours leurs litres de créantes, lnir déchu a ni 
que faute par eux de ce faire il sera procédé, s;.ns les y 
comprendre, a la répartition dos sommes recouvrées dans 

ladite faillite. 
LECOMTE 

ETUDE D'AGREE près Paris. — Chiffres certains. — 
Facilités de pai. ment. — Prix : quatre fois l'année de pro-
duit. — S'adresser à M. LESPORT, principal clerc de M« 
Chevé, huissier, rue d«s Vieux-Auguslin», 40. 

POUDRE DE HEMEL, connue depuis 7» 
ans comme le meilleur remède co<>tr- les 
maladies de< chiens, SO c. le paquet (avec 
l'inst jl'h. r. Dauphine. 1-8, Paris SE MÉ-
FIER D'UNE CONTnEFA ON qu'un nommé 
-LIN-ROCHE, de Sniul-Just .Dordogne , ex 

élevé de cettr pharmacie, fait annooeer sous le r om de POU-
DRE DE VATR1N, qu'il vend 1 fr. le paquet au publie. 

LONGDEYILLE , 
10, rue Richelieu , près le Théâtre 

I 
-Fr, ai|çais. 

MIS 
élastiques, émolliens à la guimauve, suppurât 

TAFFETAS RAFRAICHISSANT eir. _ Faubourg JJo 

78, en proviree,danslesptu-macie8. 

if
s su garou. 

iiiailt, 

TRÉSOR DE LA POITRINE. 
PATE PECTORALE BAIiSAMlOUE 

Et SIROP PECTORAL AU MOU DE VEAU de 

HE N É TAI S !St donc un véritabi* 
pharmacien, comor» 

Par BHEVET D'INVENTION, ». g' du g. 
Nouveaux BILLARDS-MEUBLES pour appartemena. 

GRANDE FABRIQUE 

DE BILLARDS 
EN T0U9 GENRES, A MIX FIXE. 

De GUY-LELOUVET jeune, rue Notre-Dame-de-Lorelte, 52. 
Breveté aussi pour ses blouses mobiles a volonté et ses nouvel-
les bandes élastiques et à ressort à double précision ; incompa 
rables.coînmë ses nouveaux billards, à tout ce que l'on a fait 

'"m™ *A»M pour salons et (allés a manger, de 725 à 79e fr 
BILLARDS LITS tout garnis 780 i 850 
B ILLARDS très riches à gorge» 790 à 99* 

BILLARDS d'enfans . M a 25» 
OCCASION ■ un joli choix de B ILLARDS 350 A 450 
Tous les accessoires sont comprit dans les prix ei-dessu». 

Location échange, réparations, achat des anciens billards, el 
ventes d'accessoires à des prix raisonnables. 

COMPOSITION SUPÉRIEURE à lojl ce qui a élê fait jusqu'à 
.« imir nettoyant el blanchissant les der.'s sans les agacer, en 

iiàntla carie, punliant niiie lie, raffermissant les ébran-
wH ei donnant aux levro» et aaxgencives celte couleur rose 

i 'est l'indici ceria n d'une bouche, fraîche et inodore dont 
Inivenleurgatant.tlosbon-ff la. 

ENTREPRISE SPECIALE 

ANN 
IIJES 

1 s 
POUR TOUS 1ES 

S'adresser MlIfllITIllip 1Ws€lwffli'Wtt SkW Fermier d'An-
à H. SM%fMMmM JL £i9 JL lllJIUy nonces de plu-

sieurs «Journaux, rue Tivienne, 53, à Paris. 
La nomenclature des dournauv des département, est envoyée franco en en faisant la demande par lettre af-

franchie a H. NORBERT ESTIBAE. 

An inHsé par orduni ouCti îOjdiu du i" février 1844. 

C'est la seul dentifrice dont on puisse se servir pour le» en 
fans, MM. les Dentistes H Médecins, dans l'intérêt de leur clien-
tèle, en recommandent l'usage. Les contrefaeteurs seront ri-

goureusement poursuivi». 
A Pari», chei l'inventeur, chirurgien-dentiste, rue Sainte 

Anne, 4» ; en province, chez les principaux parfumeurs. 

ou GRATIS 120 feuilles 
PAPIER A LETTRE en ache 

'•lant un des articles ci-
après désignés et autres : 

__' 120 FEUILLES papier superfln, 50 c. ; ntra fin très 
^UÊm* glacé. 75 c. el 1 fr.; DORÉ SUR TRANCHE , t fr. 25 c 

Cinuiaies i. E MVRLOP ., 50 e. le cent. Papier ÉCOLIER, 3 fr. la ra-
me. REGISTRES , 50 c. le» 100 pages. C ARTES BE VISITR grave*» 

porcelaine, S f le cent. Rue Joquelet, 8 au i", prés la Bourse. 

APPARTEMENT A LOUER . 
RUE VIVIENNE, 53. 

(Maison des Concerts Musard, près le boulevard. ) 

PRIX : 2.500 FR. - S'ADRESSER AU T, 

VINAIGRE 
de toilette 

LIMONADE PURGA 
GAZEUSE AU CITRATE DE MAGSESIK (40 et 50 Kr., i tr. 75 v\ 2 fr.) 
approuvée par l'Académie roval* de médecine, A. C IREAUDEAU, 

pnarni , directeur de rétablissement d'eaux minérales des Go-
D »lins, rue de Lourcine, 6. — Dépôt central à la pharmacie, 23, 
rue Sainte-Appoline. EAU DE SEDLITI CONCENTRÉE des Gobe- j 
tins, i fr. 2o e. LA BOUTEILLE. 

MOUT AH DE KLANCH, . 
Remède simple qui opère de» gt érisons frappantes en p 'O 

duisaut les t-ff-ts ci-après : il procure dt; bonnes digestions qui 
donnent d-? bonnes humeurs, il chasse les humeurs viciées par 
les selles qu'il rend faciles et abondant*-», il eu résulte, la dépu-
ration pariait-) du sang qui évite les saigné « et enfin de Trait 

prodigvs. Prix •• 2 fr. le kilo ; l'ouvrage 1 fr. 50. — Dépôt, chei 
DIDIER au Palais Royal, 32. (V la Gajette des Tribunaux du 

2 juillet ) 

TRAITE DES MALADIES 
ORS 

CHEVEUX 
de la BARBR et du SYSTÉMB PILEUX en général, 

indiquant les moyens de faire REPOUSSER les en RYEUX et de les con* 
server s l'état de santé le plus parfait jusqu'à l'âge le plus ifincé. 
s l'aide de moyens inconnus jusqu'à es jour, par u. OBIRT , membre 
de plusieurs Sociétés sa vantes. Ouvrage présenté s l'Académie royale 
de Médecine. Un vol. in-8. 1 fr. SO e. — Pour la France et l'étranger, 
en en voyant un bon de%fr. sur la poste on recevra l'onvrage franco. 
Il se trouve dans toutes les librairies scientifiques etenes l'auteur, 
rue Hautefeuille, 30, prés l'École de médecine, à Paria. COHBCLTA-| 

TIQKS ORATUITRS tous le» jours, de 10 à * h., et par corresp. (Affr.) 

CODJJ 

DES CHEMINS DE FER. 
Traité de leurs police, voirie et locomotive», d'après la 

loi du 15 juillet 1845. — De l'expropriation des terrain» 
affectés aux nouvelle» ligne», du règlement dei indemni-
tés, de» formules des actes à rédiger par les ingénieurs, 
les préfets, sous-préfet», maires, et par tous les employés 
de» compagnies concessionnaires. 

Par M. GAND, avocat, docteur en droit. 2 vol. in-8« 
chacun de 7 fr. 50. A Paris, chez l'auteur, rue Montmar-
tre, 171, et chei les libraires. 

DÉPURATIF DU SANG. 
LE SIROP coricEHTRÉ de SAL»EPAR«LLE , prepire par gin, 

phar-nicii-n à Lyon, est employé avec uu succès constant pout 
la guérison des Maladies sectèles, des Dartres. Démangeaisons, 
Taches et Douions a la peau , Rhumatismes, Goutte et toutes 
ierelésou vices du sang. D'un usage fort commode, il est pré-
féré aux tisanes. (Voir l'insiructiou.) Dépôts à Ptris, a la phar-
macie U KUERT ; galerie Véro Dodat, 2 ; des Panoramas, rue Mont-
martre, 161; dans les principales villes de France et de l'étranger 

pouls, 6 fr. 

IT*iT>*iâ1aalî i«
 d" cahinet, marchant un 

g cilUHIf̂ M moi,, ,
8
 [.. supériorité 

constatée au rapport de l'exposition de 1834. 
Médaille d'argent. 

plates sur pier-

res fines, t-nor. 
180 fr.; en ar-

gent, too fr. -MONTRESsolairespour régler 
les montres, 5 fr. - RÉVEILLE M vTIN, 25 fr. 

_J - COMPTEUR - MEDICAL pour la vitesse du 
Chez H. ROBERT, rue du Coq. 8, prés du Louvre. 

fOiTBES 

Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre TOHIQDE et « ALSAHIQOI remplace »v« 

une grande supériorité l'eau de Cologne et toutes 1» 
composition» qui, comme cette eau iicc«fî»« et ichnf-
f*Mtt, ont pour baie l'e»prit de vin ou l'eau-de-vie. H 
e»t plu* riche en principe» aromatique* et balsami-
que»; ion odeur est plu» fine et plus suave. 

Il a en outre sur l'eau de Cologne d'autres avanta-
ge* plu» précieux. Il awainit et purifie l'air, il ranime 
le» fonction» de» organe» de la respiration, il rafi-at-
cblt le cerveau , raffermit le» chair» et donne du ton 1 
l'organisme. 

Se* qualité» toniques et rafraîchissante» le rendrai 
inappréciable pour le» «oins journalier» et les uit-
ges secret» et délicat» de la toilette de» Dames, reir, 
pour pkut de détails, l'instruction qui afcompaçtu 
chaque façon. — rrlx t • tr. le flacon. 

Entrepôt génér., r. J. J. Rousseau, 5. 
Tout Flacon qui ne portera pa» le» marques ci-dessm 
W Soit être refusé comme contrefait. J 

A Paris les APPARTEMENTS deM. (SERVAIS 

sont aujourd'hui rue de Blehe-
liea , tt> , au premier, 

'elui dont les COM résista 
rai.nt à son nouveau Remède, 
S f, I S le rouleau avec le traiW. 

0f*Bï**.
n
 ^ ^-.^tM^MMiiimiamaxKmaa^ 

Maladies secrètes. 
GUafRISON PROMPTE. RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

C" ALBERT 
Médecin de la. Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique, honoré de îiïé-
dailiei et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PiR CORRESPONDANCE. (Affr.) i 

CAPSULES RAQUIN 
AU COPAHU PUR SANS'ODEUR NISAVEUR 

Approuvées et reconnues à l'unanimité par l'ACADt* 
DE MEDECINE comme infiniment supérieures aux caps" " 
Motheset à tous les autres remèdes oueli qu'ils sotent.P"" 
prompte et sure guérison des maladies secrètes, ècoultm" 
récent» ou chroniques, Sueurs blanches, etc. A Par" 
tttgaon , m t, et dans toute» le» bonne» pharmacies. 

Société* commerciales. 

D'une sentence arbitrale rendue le » juillet 
184', par MM. Lacan. James Du Til et Durand 
Morimbau, arbitres-juges, déposée au greffe 
du Tribunal de commerce, do Paris, le 16 du-
dit mois, et revêtue de l'ordonnance d'exe-
quatur de M. le président dudit Tribunal, le 
19 dudit mois, enregistré ; 

Entre MM : 
Charles-Ainédée DELA1RE DE LA DROSSE, 

négociant, demeurant i Paris, boulevard de 

la Madeleine, 13 ; 
Et Dominique PAULUS, rentier, demeurant 

a Paris, rue Martel, 3 ; 

Il appert: 
Que la société en nom collectif a I égard de 

M. Paulus, et en commandite à l'égard de M. 
Delaire, formée par acte sous seing privé en 
date du 15 juillet 1846, enregistre et publié 
sous la raison PAULUS et C', et dont le siège 
a été établi à Paris, rue Martel, 3, ayant pour 
objet l'exploitation d'une filature de lin, a été 
dissoute entre les susnommés i partir dudit 
jour s juillet, el que MM. Paulus et Delaire 
ont été concurremment nommés liquidateurs 

de ladite société. 
Pour extrait : V ALXER . (8065)3*1 

Suivant contrat passé devant Me Maréchal 
et son collègue, notaires i Paris, le 12 juillet 
1847, enregistré, il a été établi entre : 

la M Jean- Jacques-Etienne DUMAS; 2» 

si Antoine GERMAIN ; 3- M. Louis-Achille 
BOULEAU; 4" M William DUNCAN , tous 
quatre négocians, demeurant a Pans, nie de 
la Banque, 20, patentés; 8- et M. Edouard 
PETHOTO.V, commis négociant, demeurant à 
Paris, rue Notrc-Dame-des-Vicloires, 7, une 
•ociétè pour le commerce de soieries de 
Lvon en gros et la fabrication et la vente des 
saie» de soie cl nouveautés et des étoiles de 
ïoie laine el impression sur étoffe, avec sti-
pulation qu'il pourrait aussi y élre joinl 
toule autre brandie de commerce d un genre 

analogue. 

Cette société »era en nom collectif à 1 é-
gard de MM. Bouleau, Pelhoton et Duncan, et 
en commandite seulement i l'égard de MM 

Dumas et Germain. 
La durée de la société sera de six années 

a compter du 1" juillet 1847. 
Le siège de la société est (lié à Pans, rue 

de la Banque, 20, et rue Nolre-Dame-des-

Victoires, 5. _ 
La raison sociale sera ROULEAU, PETHO-

TON, DUNCAN el C', et la signature portera 

les mêmes noms. 
MM Bouleau, Pelhoton et Duncan auront 

ehacun la signature sociale et ne pourront 
en faire usage que pour les affaires de U 

société. 
La mise sociale de chacun des associés en 

nom collectif se composera pour chacun de 
la somme de 200,000 Tr. par leurs reprises à 
l'inventaire de la soeièle établie entre MM. 
Dumas, Germain, Bouleau et Duncan, par 
conlral passé devant ledit M« Maréchal le il 
août 1844, enregistré, actuellement dissoute, 

et en espèces en cas d'insuffisance. 
La mise en commandite i fournir actuelle-

ment par MM. Dumas et Germain est pour 
chacun de 500,000 francs en valeurs actuelles 
de la société qui a existé entre MM. Dumas, 
Germain, Bouleau et Duncm, aux termes 
du contrat dudit jour 11 aoiït 1841, sous la 
raison sociale DUMAS, GERMAIN el C: 

Cette commandite sera réduite pour chacun 
à 4oo,ooo rranc» pour la deuxième année, et 
à 300 ,000 francs pour les quatre autres an-
nées. Elie produira des intérêts a 5 p. 100. 
En conséquence, i l'expiration de chacune 
decesdejx premières années, il devra être 
remboursé à MM. Dumas et Germain 100 ,000 
francs à chacun, de manière à ce que leur 
commandite soit successivement réduite dans 
les proportions ci-dessus établies. 

Arrivant le décès d'un associé, la société 
ne sera pas dissoute; si c'est un associé en 
commandite, la société continuera avec »es 
représentant, el si c'est un des associés en 
nom collectif, ses représentai n'auront au-

cun droit dans la société à compter du dé-
cès. Dans le cas où, par suite de l'état de 
guerre entre la France et l'Angleterre, M. 
Duncan serait obligé de quitter la France, la 
société sera dissoute à son égard. 

Pour extrait. MARÉCHAL . (8064) 

Tribunal de Commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitis à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillite?, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FAGUET (Paul), fab. de plâtre à 
Pantin, le 31 juillet i 2 heures [N* 7430 du 

gr.j; 
Du sieur NICOLAU (Victor), fab. de Tour-

rages, quai Vaimy, 149, le 31 juillet à 9 heu-
res [N" 7432 du gr.]; 

Du sieur RACT-RVNGUIN (Honoré), tapis-
sier, au ministère des finances, le 4 août à 2 
heure» [N- 6923 du gr.]; 

Du sieur VOIKCIIET (Claude), fab. de pa-
piers peints, rue des Boulets, 14, le 31 juillet 
a 9 heures [N* 7428 du gr.]; 

Du sieur TENCÉ fils (Victor-Louis-Marin), 
fab. de produits chimiques, rue des Boulets, 
34, le 31 juillet* s heures [N" 7431 dugr.j; 

Pour assistera l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

Irésumès que sur la nomination de nouveaux i 

syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres- . 
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 

subséquente», ' 

CONCORDATS. 

Dusicur IIURBAIN (Mathieu), entrepreneur, 
rue Amelot, 60, le 31 juillet i 12 heures [N» 

6767 du gr.]; 

Du sieur COCHET et C«, fab. de masques, 
faub. saint-Martin, 68, le 3t juillet a 12 heu-

res |N" 7267 du gr.]; 

Du sieur LANDAIS (François-Alphonse , 
passementier, rue Saint-Denis, 169, le 3 août 
à t heure [N° 6737 du gr.]; 

Du sieur CON DÉ (Jacques-Louis-Edouard), 
md de nouveautés, rue Saint-Viclor, 25 et 27, 
le 4 août à 11 heures [K« 6903 du gr.]; 

Du sieur KURTZ, négociant, rue de la Fer-
me, 9, le 4 août à t heure [N» 6518 du gr.]; 

Du sieur GOURDAULT (Maurice), distilla-
teur, rue des Fossés-Saint-Marcel, 56, le 4 
août à 2 heures N" 7086 du gr.]; 

Du sieur VERMONT-DEVAUX, loueur de 
voilures, rue de la Borde, 7, le 4 août i 12 
heures [N" 7149 du gr ]; 

Du sieur GENNEQUIN fils (Jean-Alphonse), 
ferblantier, rue Sainl-Denis, JSI , le 4 août à 
9 heures 1|2 [N- 6746 du gr.]; 

Dusieur COMBALUZIER Pierre-Benjamin), 
commissionnaire eu marchandises, rue Sl-
Roch-Poissonnière, 6, le 4 août à 12 heutes 

[S« 6957 du gr.]; 

Du sieur PREVOST (Jean-Laurent-Alphon-
se), commissionnaire en marchandises, rue 
Serpente, 8, et précédemment hôtel Favart, 
rue Marivaux, 6, le 4 août à 1 heure [N» 7050 

du gr.]; 

Du sieur ROUSSEAU (Jacques-Charles), épi-
cier, rue des Blancs-Manteaux, 5, le 4 août à 
1 1 heures [N« «702 du gr ]; 

Du sieur BUSMEY atné (Jcan-Marie-IIo-
noré), confectionneur, place-Saint-Jacques-
la-Bouchetie, 7, le 4 août à I heure [N» 6561 
du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s 'enten-

dre déclanr en état d'union, et, dans ce der-

nier cas^ être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion quesnr l 'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce four, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur va 

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur LEFEBVRE et MARGUERITE, mds 
de doublures et nouveautés, rue des Deux-
Boules, 5, entre les mains de M. Jouve, rue 
Louis-le-Grand, 18, syndic de la faillite [N« 
7378 du gr.]; 

Du sieur LECIIEVALIF.R (Jules), ancien gé-
rant du Journal de Paris, rue Sainl-Roch-
Poissonntère, 5, entre les mains de M. Ser-
gent, rue'des Filles-Sainl-Thomas, 17, syndic 
delà faillite [N» 7317 du gr.]; 

Du sieur RAVEL (Jean-Rapliste),nid devins, 
faub. Saint-Antoine, 43, entre les mains de M 
Pascal, rue Richer, 32, syndic de|la faillite [N» 
7132 du gr.J; 

Pour, en conformité de l'article 4o.3 de la 

loi du 28 mai 1 818, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatemeant près l'expiration de ce délai. 

DEUX HEURES : Huart, imprimeur en taille- 1 

douce, clôt. — Jahan et Sirugue, mds de 
papiers, id. 

TROIS HEURES : Dame Eeaurain, mde de bro- ' 
dertes, vérification. — Graindorge, loueur i 
de cabriolets, clôt. — Cardon, fab. de gar-
nitures de bourses, id. — Pernin, serrurier ' 
en voitures, conc. — Payro, fait, de papiers 
peints, rem. à huit. — Duplessi's, blanchis-
seur, redd. de compte. 

(Les 27, 28 et 19 juillet pas d'assemblées ) 

Séparatloiitt, 

Du 2» juillet 1847 : Séparation de biens entre 
Rosalie DUPLESSIS , et Pierre LEMAR-
CHAND, Grande-Rue, 14, aux Batignolles-
Monccaux, près Paiis. — Belland, avoué. 

ASSEMBLÉES DU 30 JUILLET 1847. 

DIX HEURES : Yol, fab de passementerie, clôt. 
— Christian el Gosset, mécaniciens, id. — 
Monnerat, boulanger, rem. i huit. 

MIDI : Fabre et Sales, commiss. en bijouterie, 
vèr. — Fribourg, brocanteur, clôt. — Mar-
tin, anc. nég en cuirs, conc. 

USE HEURE : Berfaut, md de vins, synd.—Gar-
peza, passementier, vèr. 

Uëcéaet InbumatioiiN. 

■Du 23 juillet. — M. Jupin, 5* ans rue Ville-
I Evéque, 4. — M. Jusenbelh, 57 ans, rue 
française, s. — Mme Renoult, 70 ans, rue 
Mondetour, 29. — Mme Girard, 63 ans, rue 
SaiutJLaurent, 3. —Mme Pechinet, 61 ans, 
quai Jemmapes, 1 (2. — Mme Lenoir, 64 ans, 
rue Fontaine-au-Roi, 3t.—M. Croître, 46 ans, 
passage Sainle-Anoye, 4. — Mme Belsarl, 73 

ans, rue de Bcaune, 15. — Mme Tabourrier, 
22 ans, rue du Vieux-Colombier, Si, 

Du 24 juillet. — Mlle Bruneau, 17 »ns, rue 
Ncuve-Saint-Augustin, 43. — Mme Fossier, 61 
ans, rue Neuve-de-Luiembourg, 30. — M. 
Fasquel, 86 ans, rue Saint -Honore, 237. — 
M. Baudoin, 12 ans, rue de la Miehodiére, 8. 
— Mme Hcrmelé, 26 ans.lrue de la Fontaine-
Molière, 29 — Mlle Dcstrei, 17 ans, rue Saint-
Fiacre, 4. — Mme Cholel, 32 ans, rue Bertin-
Poiréc, 1. — M. Leccrf, 59 ans, rue de la Fidé-
lité, 32. — M. Lebouc, 65 ans, rue du Temple, 
Mme Viret, 22 ans, rue du Faubourg-Saint 
Antoine, 2*6. — M. Lccuyer, 14 ans, rue des 
Grands-Augustins, 6. — Mile Renard, 31 ans, 
cour de Ronan. 

Bourse «lu 20 Juilie*' 
117 

Cinq 0|0, j. du 22mars ••• 
Quatre i [2 0|0, j. du 22 mars _ . 
Quatre 0(0, j. du 22 mars 
Trois 0|0, j du 22 décembre \ 
Trois 0|0 (emprunt 1844) JW 
Actions de la Banque _ 
Rente de la ville . 26) 
Obligations de la ville jM . 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 fr — 
Caisse Canneron, c. 1000 fr _ 
4 Canaux avec primes i. 
Mines de la Grand'Combe _ 

Lin Mabcrly 
Zinc Vieille-Montagne 
R. deNaples, j. de janvier.. 
— Récépissé» Rothschild— 

580» 

101 

DESIGNATIONS. 

CHEMINS DE VER. 

m conri"™' 

Hier. I *"t 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. . . 

— rive gauche . • 
Pari» i Orléans 
Paris i Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 
Strasbourg 4 Bâle 
Orléans à Vierzon 
Boulogne à Amiens 
Orléans à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Monlereau à Troyes 
Famp. i Haxebrouck 
Paris à Lyon 
Pari» i Strasbourg 
Tours à Nantes 

suo — 

195 — 
1Ï61 5° 
973 75 

605 — 
182 50 

345 -

475 -
566 25 

265 . 

410 -
408 75 
387 50 

" s!ri 

II»' 
SJt » 
jiO-

(
J) : 

S» 1 

m»-
lo»; 

BRBT°
S

-

Enregistré à Paris, 

tXtftt «0 irtM dis «*utiM*»i 

Juillet tW7, F| LMP1UMERIE DE A, GUïOT, RUE N'EL'VE-DES-MATHLIUINS, 18. 

Mm 

Pour la légalisation de 11 signa' are A. GuWT, 

. 5 »Aa^l^•
J
«i^rtWa^il^*'1,• 


